
JURISPRUDENC I~: 

DU 

CONSEIL DES MINES 
DE BELGIQUE 

RECUEILLIE ET MISE EN ORDRE 

e PAR 

Léon JOLY 
rnÉSJDENT n u CO~!' EIL DES ~llNES 

Albert HOCEDEZ 
CONSEI LLl.O:R. AU CONS Eii. DF:S MI NES 

TOME QUATORZIÈME 

1929-1933 

8° Partie . - 1931 . 



.. 

j 

) 
1 

JURISPRUDEKCE Dl' CONSEIL DES MINES 635 

Avis du 10 février 1931 

Avis sur un avant-projet de loi étendant la compétence des 
juges de paix concernant les dommages à la surface, 
causés par les travaux d'exploitation de mines. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépèche ministérielle du 22 janvier 1931 ; 
Jf u la note de la Direction Générale des Mines, égale

ment du 22 janvier 1931; 
Vu les lois sur la matière, spécialement l 'article 59 

des lois minières coordonnées et l' ar ticle 10 de la loi du 
15 septembre 1928; 

Entendu le Conseiller Chevalier de Donnea, en son 
rapport ci-dessous transcrit; 

Adopte 

les termes et conclusions de ce rapport. 

RAPPORT. 

A la suite d ' une interpellation à propos de dommages causés, 
dans le Borinage, aux immeubles de la surface, par les t ravaux 
souterrains des charbonnages, développée le 10 jltin 1930, à la 
Chambre des Représentants, par MM. Delattre et consorts (voir 
Ann. Parl., pp. 1979 et suiv.), M. H eyman, Ministre de l' Indus
t r ie, du Travail et de la Prévoyance Sociale, promit â e faire sou 
possible pour simplifier les formalités de la procédure en répa
ration de ces dommages. D'où sa dépêche du 22 janvier 1931 , 
soumettant à l'avis du Conseil la proposition de remplacer le 
texte actuel· de l 'ar t icle 59 des lois minières coordonnées par le 
suivant : 

" Les juges de paix connais~ent des actions en réparation des 
» dommages causés, en dernier ressort, jtu;qu'à la valeur de 8.000 
francs, et en premier ressort , jusqu'à la valeur de 20,000 francs. 
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» Si la demande ne dépasse pat· 20.000 francs, les t r ibunaux 
» civils st atueront comme en matière sommaire. 

»· S'il y a lieu à expertise, celle-ci ne pourra se faire qu e par 
" trois experts, à moins que les par t ies ne consentent qu 'il soit 
» procédé par un seul. 

,, Le juge déterfoinera dans sa décision le délai dans lequel le 
,, rapport de.s expert~ doit être. dépo~é , délai qui pourra dépasser 
» quat re mois, et le Jugement m ter v1endra dans le mois du dépôt 
" de ce r apport. » 

L 'ar t icle 15 de la loi du 21 avril 1810 se bornait à r envoyer 
les intéres:és devap t les tri bunaux. Il en résultait de grands frais 
~t de ~rands retards, dont les petits propriétaires s'effrayaient à 
JUSte tit re. Les exper t ises, surtou t, étaien t coûteuses et di fficiles. 

L ' a1·ticle 17 de la loi du 5 juin 1911 , devenu l 'article 59 des 
lois minières coordonnées qu 'on propose d 'amerld . · , . ' ' e t , marque un 
progres sensible en prévoyant une procédtire som · d mau:e : en es-
so us de 9 .500 f rancs, devaut le juge de paix qui statuera en der-
nier ressor t jusqu 'à 1.000 francs; aii dessus d e Z.500 frcvncs de
v~nt les t ribunaux de p~·emiè~·e instance, à moins qu'il n '; ait 
desaccord avec le concess10nnaire sur le principe de la responsa-

. bilité, ou bien désaccord entre divers défendeurs au sujet du 
partage de la r esponsabili té entre eux . Dans ces cas-ci, la maticre 
devenant autrement grave qu' une simple discussion sur le chiffre 
de l' indemnité, le litige doit être soumis aux juridictions nor
males. 

Dans un but d'économie et de célérité, l'a rticle 17 décide 
aussi, que l 'exper tise peut se faire par un seul exper t au lie~ 
de trois. Tou.tes ces simplifications· de procédure fu ren t 1·n · , . . sp1rees 
au Go~vel'Jlement par le Conseil des l\Imes (R appor t, . 99) 
(Extrait de « R evu e de Droit Minier », novembre 1921 p 
L , . . d 1 . . ., ' p. 570 . 

a revis10n es ois mm1ci'es en 1911 ét ude de t· C 1 , ' n o re o legue 
1\l. Hocedez, alors Greffier du Conseil.) . 

Depuis lors, l'art icle 1°r de la loi rln J dJ ao 't lDl . . 
"' 

11 1 a mod1f1 ' 
l 'ar ticle 2 de la loi du 25 mars 1876 en élevant 1 , e 
· d · · a competence du 
Juge e paix, en premier r essort, jusqu ' à la valeur de 600 
au lieu de 300 francs; sa compe'tence e d . . fran cs, 

n 6 1 mer ressort 't 't 
m aintenue à 100 francs. e a1 

i 
t 
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L ' article 1°r de la loi du 11 février 192;) a également conser vé 
la valeur de 100 francs pour le dernier ressort, mais a por té sa 
compétence, en premier ressort, jusqu'à la valeur de 2 .500 francs. 

Enfin , l 'article i •r de la loi dn J;j sept.embre 1928 a fixé la 
compétence générale des juges de paix ~t 2.500 francs pour le 
premier ressort, et à 400 fraucs pour le dernier ressort. Telle est , 
donc, la disppsit ion qui régit les parties, dans les instances en 
réparation , lorsqu 'il n ' y a point accord sur le principe ou sur 
Je partage de la r esponsabilité; s' il y a accord à cet égard , cette 
m ême lui du 15 se11t e111bre l988 modifie l' article 17 de la loi 
du 5 juin 1911 en élevant les chiffres de 1.000 et 2.500 fran cs 
r espectivement à 8.000 francs et 20.000 francs ( ar t icle 10) . Mais 
la législation n 'a déterminé ni la façon dont l 'accord au sujet 
de la responsabilité doit être établi, ni le moment où cet accord 
peut ou doit avoir lieu pour fi.-..:er la compétence; aussi, les 
sociétés minières ont, da11s l' ar ticle 59, un excellen t moyen pour 
f aire traîner un procès en longueur. Et elles en aura.ient usé, 
si nous en croyons l\l. Delattre, qui a signalé la chose à la Cham
bre dans son inter pellation du 10 juin de l 'an dernier . 

« Qu'il y ait eu réellement des abus, dit M . Meycrs, Procureur 
Général près la Cour d ' appel de L iége, dans son étude parue 
dans le numéro d'aoftt 1930 de la « Revue du Droit Minier ,;, 
p. 227, le j ugement du 13 mars 1929, du juge de pa!x de Seraing, 
paraît le démontrer. ,; ( Jurisp . Cour cl ' Appel de Liége, 1929, 

p. 248.) 

Eu tous ca;, l 'abus est possible car , lorsque le demandeur 
intente son action devant Je juge de paix, il suffit que le con
cessionnaire conteste sa responsabili té pour que ce magistrat doive 
se déclarer incompetent si le montan t de la demande dépasse 
sa compétence générale, soit actuellement 2.500 francs. 

L orsque le demandeur saisit du ~ro~ès le tribuna! de première 
instance pour une demande évaluee a p_Jus d_e 2.oOO francs et 

' . , 1 t ·11 t ?.O 000 francs le concess10nna1re peut, en r econ-n cxcec an po1 ~ . ' . , 
· t nsabi' lité obliacr le t ribunal a proclamer son n a1ssan sa respo , t> 

incom pétence. 
't inême en fa isant défaut en première 

Le défendeur pourrai , 
· · , · ce' dure qui a déJÏi duré quel-m stance rendre m opcrante une pt o . , 

' · ' · en se preva-
que temps et qui a en t raîné des frais sen eux, ceci .. , 
lant de dénéaation 0 11 de reconn aissance de la responsab1hte. 

b 
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Le demandeur ne peut donc savoir à l 'avance, quel est le juge 
compétent et il n ' a aucun moyeu de connaitre quelle sera l ' atti
tude que prendra le concessionn aire qu ' il se p ropose d'assigner. 

L e projet de loi qui nous est soumis supprime ces inconvé
nients en étendant la compétence spéciale des juges de paix 
prévu~ par l ' article 17 de la loi du 5 juin 1911 , augmentée p~r 
l ' ar t icle 10 de la loi du 15 -sep tembre 1928, même wux cas oil. 
l 'accord 11/ est vas fr:i·it entre parties sur la r esponsabilité. Mais 
à cette extension, il apporte, en outre, deux correctifs : le pre
mier est le retom· à la règle du Code de Procédure Civile qui, 
dans son article 303, exige que trois experts soien t nommés, à · 
moins d'accord des parties pour la désignation d'un seul ; le 
second , c'est l 'ajoute d'un quatrième alinéa pour déroger à l 'ar
ticle 15 du Code de Procédure Civile qui déclare les instanooa 
devant le juge de paix périmées si la cause n 'est point jugée 
quatre mois après le jugement ordonnant l 'expertise, délai en
déans lequel une expertise eu matière de responsabilité pour 
dégâts miniers peut difficilement être terminée dans cert ains cas. 

M. le Procureur Général Meyers est partisan d ' un autre sys
tème : permettre au demandeur de sommer le concessionnaire de 
reconnaître ou de dénier sa r esponsabilité à l 'effet de fixer la 
compétence (yoir " Revue de Droit Minier » de novembre 1930). 
Il formule diver ses objections contre le projet émanant de la 
Direction Générale des Mines. Deux de ses objections tombent , 
déjà, par suite des modifications apportées par le 'proj et à l'arti
cle 59 tel qu ' il existe actuellement, modifications que nous venons 
de signaler. Les autres objections du haut Magistrat ne nous 
paraissent point de nature à faire rejeter le projet plus simple 
et plus pratique, que nous soumet M. le Ministre. • 

Déjà., actuellement, les petites affaires de l 'espèce, soumises 
aux juges de paix jusque 2.500 francs, peuvent comporter des 
questions de r esponsabilité très délicates, présenter de r éelles 
difficultés, elles font naître parfois des questions de principe très 
gr aves au point de vue des conséquences que le jugement à rendre 
peut avoir ; mais, comme les tribunaux de première instance les 
juges, de pai,x ~our_ront se faire éclairer par des experts pris ~on
formement a 1 article 88, 1. 1810 (article 123 des lois coordon
nées) , et éventuellement demander un complément d 1 exper tise. 

... __________ __ 
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. . .. ' de l' article 89 de la loi de 1810 
Quant à l' obJect_10n ~11-~ coordonnées) suivant lequel " le 

(article 1~4 des lms mimeres_ t du et donnera ses cou-
d ]~ . sera touJours en en 

,, Procureur u oi . ·t elle ne doit point nous 
. l r apport des expc1 s '» 

,, clus1ons sur c , , , tte r è"le précisément par 
·1 déJ-~t été dcroge a ce o ' 

arrêter, car 1 a ' " d I ' Ats miniers compétence aux 
. d ' n mat1ere e c ega ' • 

la loi gm a onne, e , . t' de paix ne sont; en effeL, 
· proccs en JUS 1cc . . 

juges de paix : ces . ' l ' occurence l 'orgam sat1ou 
icables » pmsgu en ' · 

jamais « commun ' ' . . l ' Procureur du Rm ». 
. . . . . réYoit pas l'existence c un " . 
J ud1cian e ne P , , 8 OOO francs les parties 

. l' · du proccs depasse · ' 
Enfin, s1 enJCU . ' dé 'à a r ès le jugement inter-

auront chacune le drmt d appel, J P . t un Ministère 
locutoire ; et, devant le t ribunal, elles t rouveron 

Pub1ic. G , 'ral . som-
D ' autre part le projet du distingué Proc~reur ene . T té 

. , l' . Îoitant de reconnaître ou démer sa responsab1 l ' 
mat1on a exp ' drer des 

bl lutôt une complication de n ature a engen 
nous sem e P · 'bl d tous les 
d ' l . t des frais do plus imprat igue et nms1 e ans . 

e ais e ' artager 
cas où la r esponsabilité éventuelle devra ou pourra se p 

ent re divers exploitants. . . 
· le 1n·0Jet qm nous est sou-P our terminer nous estimons que . 

' · ·d·gue · aussi partageons-nous 
mis ne ren~cr~1e auclu neD~1:re~r JU~é~éral~ des Mines dans son 
l' avis expnme par a n ec ion . 
. ·t du 22 janvier 1931 qui conclut en ces termes . 
iappor , , . 1 on peut dire que l 'extension de la 

" D ' une façon genera e, . d · li-
» compétence des juges de paix aur ait P?ur avan~age , e s~m~. 
» fier la procédure et de r éduire les frais, ce q~i est a ~re~. r e 
» en sérieuse considération quand il s'agit de ~t~ts ?rop~·ict~1_rf~~
» Cette solution semble de nat?re à mettre fm a bien es i i-

,, cuités . » 

Avis du 10 février 1931 

.è Danger possible, non imminent. Exploitation de carri re . . -
- Mesûres de sécurité. 

l ' . . . des mesures de sécuritié à prendre par 
Pour eg:time1 nte il suffit que des travaux 

la Députation permane ' 

-----~-
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d' exploitation de carrière soient de natu1·e à pouvoir 
.causer du danger sans qu'il y ait dang er imminent. 

DE MIJNRAAD' 

Gezien den Ministerieel brief gedagteekend 27 J anuari 
1931 ; 

Herzien zijn advies van 30 Deccmber 1930, en het 
besluit der Bestendige Deputatie van den Provincieraad 
van Limburg dd. 27 October 1930, waardoor maatregelen 
getr offen \Yorden om de stevigheid der werken en de 
-veiligheid ·der werklieden in de ondergrondsche groeve 
« Driesberg » , te Canne, te verzekeren; 

Gezien 1° een afsclu·if t der verslagen van den Heer 
Hoofdingenieur Bestumder van het 10° Mijnarrondisse
ment dd. 15 Maart ·(met bijlagen) en 16 Mei 1930; 

2° een afschrift van den brief van den Heer Gouver
neur der Provincie Limburg aan genoemden ambtenaar, 
van 13 Mei 1930; 

3° een afschr ift van de briefwisseling tusschen den 
Heer Gouverneur en den Heer Burgemeester der 

_gemeente Canne over deze zaak; 

Gelet op de wetten over het vak, inzonderheid op liet 
Koninklijk Besluit van 5 Mei 1919, houdende verbetering 
van het algemeen politiereglement op de m1Jnen, er ts
groeven en ondergrondsche groeven ; 

Gehoord op de ziLting van heden, den Raadsheer 
Riddcr de Donnea, in zijn mondelijksch verslag; 

Aangezien er uit de verslagen van den Heer Hoofd
ing~nieur blijkt da~ de veiligheid der onderg:~ondsché uit
batmg van Maastnchtcr tur fsteen in de crroeve D · 

' c « nes-
berg » op het ·grondgebied der aemeente Ca . 'o nne, zou 
.kunnen m gevaar gebracht worden indie 

' n er geene 

1 

r 

fJ' . 

r 

L 
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veiligheidsmaatregelen door de bevoegde overheid zou-
den voorgeschreven worden; . 

Aangezien, naar luid rnn het artikel 1 van het -~om~
lijk besluit van 5 Mei 1919, niet alleen een dadeli3k dn?
crend aevaar, maar zelfs ook een enkel vermoeden van 
5 

11• '=' • ·8 aenoea om de tusschenkomst der overheden 
zu " gevaai 1 b c J xrrr 

ht ·d·ligen (adviei:; van 30 / XI/ 1923, ur . .1. te verrec vaa1 ' 

bl. 420) ; . d 
A . le Bestendiae Deputat1e verklaart dat e 

àngez1en c 0 ik 1 2 
betrokkene ontginners, overeenk~mstig het art e van 

h K · 11"1· Besluit van 5 Me1 1919, vooraf gehoord et omn < 13 " . 
· · t all1oewel zi]. de door het art1kel 1 van het 

ZIJD gewees , , . . 
l realement van 29 Febrnan 1952 voor geschre-a gemeen c 

vene verklaring• niet gedaan hebben; . -
Aangezien dit besluitsontwerp niets onwettigs inhoudt; 

Is van nleening : 

Dat het beslu itsontwerp kan goedgekeurd worde~. 

A vis du 24 février 1931 . 

. . T rril hors du périmètre. - Commu-
Concession minière. - e · consentement du 

- · galerie et burquin. -n1cat1on par_ . . Autorisation de percer les 
concessionna1.re ~01sin. - riétaires de la surface. 
espontes. _ Droits des prop 

. . . , . ossède un terril dans le 
Si ime concession minie1 e P. . . . lle peut 

' 'on voisine inactive' e ' 
périmètre d une concessi . , . de cette concessio11 

. z proprietaire 
avec le consentement eu l ntes pour commu-. , , percer es espo 
voisine, être autorisee a . ta

1
it avec son terril. -

l · t burquin nion ' . 
niquer, par ga erie e , 1 • d.e sa propre concession 
T . . l t•·a1;aux io1 s outefois, si es ' · 
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nuisent ù la surface, elle devra indemnitJé. - L'autorisa
tion de percer les espontes ne préjudicie pas au droit 
qu'ont les propriétaires se trouvant au-dessus de la partie 
de galerie ou du burquin sis dans la concession voisine, 
de s'opposer au travail tant que celui-ci n'a pas été 
déclaré d'utilité publique, en vertu de l'art. 213 des lois 
minières . 

(Voir ci-après l 'avis du 28 avril 1931.) 

L E CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche de M. le Ministrie de l'Industrie, du 
Travail et de la Prévoyance sociale, en date du 
3 février 1931, demandant l' avis du Conseil des Mines 
sur une observation du Gouverneur du Hainaut, relative 
à l'avis 3298 du 30 décembre 1930, en faveur de la 
Société des Charbonnages Réunis de Charleroi; 
Re~u le dit avis du 30 décembre 1930. (Annales des 

1\Iines 1931, p. 1397. ) 

Vu le nouveau' rapport de !'Ingénieur en chef-Directeur 
du 4° arrondissement des Mines de Charleroi, du 12 jan
vier 1931, et la letti·e par laquelle M. le Gouverneur du 
Hainaut retourne le dossier à M. le Ministre de l'Indus
trie, du Travail et de · ]a Pr~voyance sociale; 

Entendu le Conseiller Duchaine en son r apport; 
Considérant que les Ingénieurs en chef-Directeurs des 

4° et 5° arrondissements des Mines sont d' avis, l' un et 
l'autre, qu' il y a lieu d' autoriser le percement d~s 

espontes séparant la concession des Charbonnages Réunis 
de Charleroi de la concession du Grand-Mambourg et 
Bonne-Esp"érance; 

Considérant qu'il r ésulte de leur rapport que l' établis
sement d'une galerie entre les deux concessions est le 
seul moyen pratique et économique d' évacuer les stériles 

' 1 

1 
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ex t.raits des mines exploitées dans la concession des 
Charbonnages Réunis de Charleroi ; 

Considérant que la dite . autorisation ne peut être 
accordée que dans les limites ol.1 elle est sollicitée dans la 
demande commune du Grand-l\fambourg et de la Société 
des Charbonnages Héunis de Charleroi ; 

Considérant en outre que le fa it c1'acco1:èer l'autori
sation de perc~r les espo~tes ne modifie en rien les d~·oits 
des propriétaires de la surface , droits qui restent entiers; 

Que notamment, au cas oü le percement de ces 
espontes à l'endroit indiqué causerait des dégâts à la 
surface, l' action des propriétaires contre les deux. con
cessionnaires ne peut en ri en être modifiée par ladite 
autorisation; 

Que même, aussi longtemps que les Réunis de Char
leroi n' auront pas obtenu leur consentement ou bien 
ohtenu le bénéfice de L'article 113, alinéa dernier , des 
lois minières coordonnées, les dits propriétaires restent 
recevables à s' opposer à tout travail sous leur propriété; 

Mais considérant que cette observation ne s'applique 
qu'aux propriétaires dans le 5e arrondissement (Grand
l\fambourg) puisque dan_s le 4e arrondiss~ment_ (Charhon
nages Réunis) cet exploitant es~ concess10nnaire; 

Considérant qu'il écherra toutefois à l' Administr ation 
<l'indiquer quelles sont les mesures techniques qui doivent 
être observées dans lè cr eusement et l' établissement de la 
galerie joignant les travaux des Charbonnage~, Réun~s de 
Charleroi au burqwn à créer dans la cour du s1ege SainLe
Zoé, dans la concession du Grand-Mambourg ; de même 
qu'il appartient à cette Admini~traeion d',o~·donner ou de 
prendre toutes mesures nécessall"es pour eviter l_es venues 
ou coups d' eau, et ce conformément au chapitre V du 
r èglement général de Police des Mines; 
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E st d'avis : 

Qu'il y a lieu d 'autor iser le percement des espontes, en 
vue de l'établissement d' une galerie de transpor t de 
stériles destinée à r elier la galerie existante aboutissant 
au puits n° 15, à un burquin à creuser à · l'origine du 
traînage de mise à terril du siège Sainte-Zoé, à une pro
fondeur d ' environ quarante mètr es, soit à cent vingt 
mètres au-dessus du niveau de la mer . 

Le tunnel tr aversera la limite commune des concessions 
ci-dessus nommées, à quatre-vingts mètres environ au 
Sud-Ouest du point F défini dans l ' acte du 10 juin 1847, 
instituant la maintenue des concessions de Bonne-Espé
r ance; le dit tunnel constituera une simple communi
cation entre la mine exploitée par les Charbonnages 
Réunis et une dépendance immédiate de cette mine, 
située en dehors du pér imètre de celle-ci , sur la ·conces
sion de Grand-Mambourg et de Bonne-Espérance ; il ser a 
établi conformément aux prescriptions de l' Administra
tion des Mines, notamment en ce qui concerne les précau
tions à prendre contre toute venue ou coup d'eau, et de 
façon à n 'entraîner aucun inconvénien t pour les proprié
taires de la surface. 

Les espontes séparant les deux concessions devront 
rester intactes dans toutes les parties non visées à la 
présente autorisation . 

Avis des 24 février-16 mars 1931. 

Avis concernant un avant-projet de loi destiné à modifier la 
procédure en révocation des concessions de mines dans 
les cas où cette procédure, telle que l'a organisée la loi 
du 5 juin 1911 , s'est révélée impossible à accomplir. 

~ . 
1 
' 

J 
( 
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LE Co_NSEIL o E!s M INES, 

Vu la dépêche en date du 7 février 1931, par laquelle 
fil. le Ministre de !'Industr ie, du Travail et de la Pré
voyance sociale soumet à l'avis du Conseil un projet de 
loi ayant pour objet de rendre possible la révocation des 
concessions minières dans les cas où l 'insnffisance clr la 
loi du 5 juin 1911 a été constatée; 

Vu la dite loi ; 

Revu ses avis des 4 juin 192] , 2<1 juin 1921, 20 juillet 
1921, 25 mai 1923, 14 novembre 1924 et 30 mars 1926 ; 

Vu le rapp?rt du Conseiller Hocedez; 

Adoptant les conclusions du dit rapport, qui r estera 
annexé au présent avis; 

P ropose : 

De rédiger le projet de loi dans les termes suivants 

Article premier. - Lorsque les concessionnaires sont 
décédés et que leurs héritiers ou représentants sont 
inconnus, la sommation prévue à l'article 28 de la loi du 
5 juin 1911 (69 des lois coordonnées) ainsi que l 'assigna
tion en déchéance seront valablement n otifiées « aux 
ayant droits à Ja concession » . Les exploits seront affichés 
à la porte p rincipale de l 'auditoire du tr ibunal oü la 
demande doit être portée; une copie de ces exploits sera 
r emise au Procureur du Roi, lequel visera les originaux. 
L'exploit de sommation sera publié dans deux journaux 
de l'arrondissement minier oü est située la concesison, et 
l ' exploit d ' assignation dans deux journaux de l'arrondis
sement judiciaire dans lequel l 'action en déchéan ce sera 
inten tée . 

Article 2. - Lorsque les concessionnaires ont disparu 
o u lorsqu' ils sont décédés et que lem s héritiers ou repré-
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sentants ont disparu, la sommation prévue à l'article 28 
ci-dessus, ainsi que l' assignation en déchéance faite con
formément aux prescriptions de l' article 69 , 8° du Code 
de Procédure Civile , seront valables moyennant publi
cation des exploits conformément à l' article précédent. 

Article 3. - Lorsqu'une société concessionnaire est en 
liquidation, que ses liquidateurs sont décédés ou ont 
disparu et qu'il n' est plus possible de pourvoir à leur rem
placment, la sommation prévue à l'article 28 ci-d~ssus, 
ainsi que l'af';signation en échéance, seront valablement 
signifiées à.la société par exploits affichés à la port~ prin-
cipale de l 'auditoire du tribunal du lieu où la demande 
doit être portée; une copie de ces exploits sera remise au 
Procureur du Roi , lequel visera les or iginaux. Oes 
exploits seront publiés conformément à l' ar ticle 1 ci
dessus . 

Article 4. - Si l_e tribunal devant lequel la déchéance 
d'une concession est poursuiYie _dans l'un des cas prévus 
aux trois articles précédents juge par défaut et admet la 
révocation de la concession, un extrait du jugement sera 
publié dans deux journaux de l'arrondissement judiciaire . 

Article 5. - Toute opposition à ce jugement cessera 
d'être recevable trois mois api·ès la publication du juge
~ent _ et ~e délai d 'appel prendra fin trois mois après 
l expll'at1on du délai d' opposition. 

R A PP OR T 

: elle qu'elle a été organisée par la loi du 5 J·uin 1911 1 ·-
t d, h, , a pom 

sui e en ec eance des concessions minières abando1111' d , 
l' ' d d"ff" , ees a onne ieu a es I icultés que le législateur n 'a · ' 

' d · , pas p1 evues · la ]>ro-cc ure imposee par la loi est dan ·t . . · s cei ams cas UT , 1 · bl A" . la loi im1)ose ~ l 'Et t ' d ea isa e . m s1 <• a conce ant de f · . . 
lablement à toute po . .t au e au concess1ounaire, préa-

m sm e, une sommati d ' 
reprendre les travaux dans les six . on entamer ou de . 

mms . Comment exécuter cette 
t#. ~ 

1 ,, 
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sommation si le concessionn aire est décéd~ et que ses héritiers ou 
ayant droits sont inconnus 1 Ainsi encore la loi dispose que l ' arrêté 
sanctionnant la déchéance ne sera pris qu' après que le jugement. 
prononçant la déchéance aura acquis force d"e chose jugée; or' 
comment réaliser cet te condition de la chose jugée si l' on ne· 
parvien t pas même à signifier Io jugement par défaut 1 D 'après. 
la loi actuelle, la signification ne suffit même pas, il faut en 
ou,t re 1m acte d ' exécution comw du condamné par défaut . (Voir 
l ' avis du 24 juin 1921, t . 12, p. 178. ) 

Cette situation a depuis longtemps préoccupé l ' Administration 
qui n'a pas m anqué d 'en saisir le Conseil des Mines, soit dans 
des cas d ' espèces, soit sous forme de consultations d ' un cara_?tère 
général. (Avis des 4 juin 1921, 211 juin 1921, 20 juillet 1921, 
25 m ai 1923, 14 novembre 1924, 30 mars 1926.) 

L 'avant-dernière de ces consultations donna lieu à l ' avis des 
14 novembre-5 décembre 1924 dans lequel le Conseil exprime 
les conclusions suivantes : 

" E n conclusion, le Conseil est d ' avis que la loi est insuffisante 
» et qu ' il y a lieu d ' introduire dans le texte des lois coordonnées 
» sur les Mines les disposit ions suivantes : 

» A . - Lorsque le concessionnaire sera mort et que ses héri
" tiers seron t inconnus , la sommation prévue à. l 'article 69 ainsi 
,, que l 'assigna_t ï'on en déchéance de la concession seront valable
» ment données contre ses ayant-droit . 

» L es exploits seront affichés à la principale porte de l' audi
» toire du tribunal où la demande doit être por tée; une copie 
» de ces exploits sera donnée au P rocureur du Roi, lequel visera 
» les originaux; 

» B. - Le jugement par défaut admettan t la déchéance d ' une 
,, concession de mines et tous les actes subséquents de la procé
" dure contre : 1°) un concessionn aire qui a d isparu ou qui a 
» quit té le pays sans qu ' il soit possible de re t rouver soit la per 
" sonne du concessionnaire, soit ses r eprésentants actuels ; 2°) des 
» hér itiers d ' un concessionnaire mort qui ne peuven t être r etrou
,, vés ; 3°) contre les héritiers inconnus d'un concessionnaire 
» mor t , seron t valablement signifiés : pour le 1° au concession 
" n aire e t pour autan t que de besoin à " ayant-droit » du con
» cessionnaire pour le 2° et le 3° à cc ayan t-droit » du concession
» naire et ce par exploits affichés à la principale porte de 



648 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

» l'auditoire du tribunal du lieu où le jugement aura été rendu: 
» une copie de ces exploits sera donnée au Procureur du Roi, 
» lequel viser a les originaux. 

>• Des extraits de la sommation, de l' ajournement, du juge
» ment par défaut, de la signification de ce jugement et de 
» l' arrêté royal prononçant la déchéance de la concession seront 
» publiés dans deux journaux de l'arrondissement judiciaire dam> 
» lequel l ' action ser a portée. 

» Toute opposition au jugement par défaut admettant la dé
,, cbéauce, rendu dans ces formes, cessera d'être recevable six 
» mois après publication de la signification de c · t t , , , . e JUgemen e , 
» a <lcfaut ~ appel dans les six mois suivants, la déch éance de 
» la concess10n pourra être prononcée par a At, 1 rre e roya. ,, 

Et l 'avis du 30 mars 1926 proposait d 'étendre aux concessions 
appartenant à des sociétés dissoutes dont les l" .d t t d · . , , , , iqu1 a eurs on 

1spa1 u ou sont decedes, les modifications que l'avis du 14 novem-
bre 1924 proposait d'apporter a' 1 . ' d d 

. a proce ure e déchéance des 
concesswns appartenant à des particuliers. 

Aujourd ' hui, M . le Ministre de !'Industrie du T . ·1 et de 
la Prévoyance Social . ' I ava1 
, . . . e soumet au Conseil un proje t de loi qui 
~ msi~·e mamfestement des suggestions formulées dans les avis 

es novembre-5 décembre 1924 t. 30 . 
beaucou )lus 1 . . e mars 1926, mais va 

p l om dans la voie des r éformes L d , A h . . 
térielle du 7 février 1931 s'exprime de la f . a . epec e mm1s

açon sm vantc : 
<« Pour r endre possbile 1 ·' · 
d a rcvocat1on des concessions minières 

" ans les cas de l 'espèce ·1 · 
. · ' l a paru utile d'intercaler entr e les 

" ;.rti~le~ 2~ ~t 30 de la loi du 5 juin 1911 complètant et modi
» i~u., es ois du 21 avril 1810 et 2 mai 1837 sur les mines, 
» m1mcres et carrières un article 29b. . . 

is amsi conçu : 
" Lorsque les concession · d ,. , , . 
t" . , naires sont ccedes et que leurs hén-

" icrs ou representants sont inco 
,, vé . l . ,. . nnus ou ne peuvent être r etrou-

s, orsqu ils ont disparu ou ont uitté 1 ,. ' 
» pas possible d 1. t . q e pays et qu 11 n est 

e e rouver soit leur t. . 
» r eprésentants. lorsqu 1 . , , . i ace, soit celle de leurs 

. . ' e a soc1ete titulaire est d ' 
n liquidateurs sont d' 'd' ,. 1ssoute, que ses 

ece es ou qu ils out cr 
n été remplacés et qu ' il n' t 1 . isparu et n ' ont pas 

d es Pus possible cl ·' · l ' 
» es associés pour les rem 1 1 

o ieumr l'assemb ce 
· P acer a cléch ' 

» suivie et prononcée pa 1 t ··b ' eance pourra être pour -
. r e 11 unal sans " l . , 

» faire la sommation prévue à 
1
, . qu 1 soit 11ccessaire de 
article 28 ci-dessus (art icle 28 

J~ 
1 
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,, de la loi du 5 juin 1911) et sans qu' il soit nécessaire d 'assigner 
n le conces~iouuaire . 

n U n extrait· du jugement admettant la ·déchéance sera publié 
» dans deux journaux de l ' arrondissement judiciaire dans lequel 
>i l' action en déchéance aura ét6 portée. 

» Toute opposition à ce jtiaemeut cessera d 'être r ecevable t rois 
» mois après la publication :t le délai d'appel prendra fin t rois 

" mois après l 'expiration du délai précédent. " 

La dépêche ministérielle ne comporte aucune annexe. 

Si nous comparons le proje t de loi que nous soumet l ' Adminis
tration avec les ~uggestious formulées dans l ' avis du Conseil en 
date des 14 novembre-5 décembre 1924, nous relevons de nota
bles différences. Les propositions du Conseil s ' inspiraient mani
festement du souci de r especter le plus longtemps possible les 
règles de procédure établies par le Code et par la loi de 1911, 
elles n'innovaient qu ' avec beaucoup de circonspection et pour les 
cas seulement où une interven t ion du législateur est devenue indis
pensable. Le proj et de l' Administration, au contraire, semble 
vouloir profiter de l 'occasion pour exécuter une r éfor me, simpli
fier la procédure et accélérer la marche des affaires. 

Relevons les différences entre le projet et les avis du Conseil : 

1°) Alors que, concernant les sommations e t les assignations, le 
Conseil n'envisageait la uécessité de légiférer que vis-à-vis de 
concessionnaires décédés dont les héritiers sont inconnus et de 
sociétés dont l~ représentan ts sont inconnus ou disparus, le projet 
de loi étend sou action sur les concessionnaires connus mais dispa
rus, ou dont les héritiers connus ont disparu ; 

2°) A lors que le Conseil proposait de remplacer la sommation 
et l ' assignation à la personne par une sommation « aux ayaut
droit " affichée à la porte du Palais et remise eu copie au Pro
cureur du Roi, le projet supprime simplement la sommat ion et 
l 'assignat ion ; 

3°) Le Conseil proposait de publier dans deux journaux la 
sommation, l ' assignation, le jugement par défaut, la signification 
et l ' arrêté royal. Le projet ne fait publier que le jugement seul; 

4°) Le Conseil proposait de fixer à 6 mois après la publication, 
le délai d ' opposition au jugement par défaut et à 6 n ouveaux 
mois le délai d'appel. 
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Le projet r éduit ces deu.X délais à 3 mois environ. 
Ces différences sont importantes. 

Examinons successivement les t rois alinéas du proj et 

1°) .Dans_ son avis des 14 novembre - 5 décembre 1924, le 
Conseil est1me qu' il faut t t · 1 · , an pour a sommation de r eprendre 
les travaux que pour l 'assi t" cl ' h ' gna ion en ec eance procéder con-

. formément à l'article 69 30 d C d d p , ' 
. , u o e e rocedure Civile lorsque 

le concess10nnaire a dispa . , 
, . . ru , que ses representants ont disparu 

o~ que ses hentiers ne peuvent être r etrouvés. Cet article 69, 30 
dispose" que ceux qui n 'ont d · -1 r aucun omic1 e connu seront assignés 

l~u ile~ de leur résidence actuelle : si le lieu n'est pas 
exp oit sera aff h' , 1 . . connu , 

, ic e a a principale por te de l'auditoire du t ri
bunal ou la demande est . "t, 
au p por ee; une seconde copie sera donnée 

rocureur du Roi lequ l . l' .. 
catégories- là de . '., . e Vlsera ongm al ». Vis-à-vis de ces 

propnet a1res de co · .1 . 
indispensable d l ' ·r· ncession, 1 ne serait donc pas 

e eg1 erer . par cout . . , . , . . 
inconnus de conc . . ' 1 e, v1s-a-v1s des hent1ers 

ess1onnaires décédés 1 C ·1 
législation devrait At 

1
, , , e onsei estime que la 

E re comp etee par , 
de sommation « aux t d . un systeme de publication 

ayan - roit ,, • t ~ d · . , . 
aux " ayant-droi"t ' ces -a- n e qu une sommation 

» sans autre dé i t" . , . 
et remise en capie a p. s gna 1011 , affichee au t nbunal 

u rocureur d R · . . u oi, serait opérante. 
1:a~ ifestement le Conseil voulait ', . . . 

la leg1slat ion existante L . . 6 ccartei le moms possible de 
de la considération · e p~OJ et, au contraire, semble s' inspirer 
l ' . que, puisqu' on doit . . , 
eg1slative nouvelle 1 f . iecounr a une m esure 

· ' i aut en profiter , . · · cation souhaitée mA , d pour ctendre la simplif1-
eme a es cas ou la l, . l . . 

une solution . le d h , . . egis at.1on existante offre 
d . . cas es entiers ou . , . 

1sparus. Cette th' t , r epresentauts connus mais 
1 ese es defendable L' . 

ca que contient J . · . · amendement le plus rad1-
l e p10Jet consiste à . 
es cas prévus plus haut 1 . supprimer simplement d ans 

nous · , a sommation et 1' · . persister a vouloir m · t . ass1gnat10n . Devons-
les fo d ' am en1r ces for m r t , rmes e 1 article 69 80 d a 1 es en leur imposant 

, u Code de Procédure 1 
Aucun de uous, je pense . . 

de l'affichage d 'un exploit' nepse fait des illusions sur l 'efficacité 
au p. au alais n · d 1 iocureur du Roi : ce eont 1, '. i _e, a l'emise d 'une copie 
perdent leur efficacité dan d a fo1mahtes d 'un autre âge qui 
quand l'exploit ue s'adress: :sg~·andes agglomér~tion. A fortiori 
aux " ayant-droit p a une personne d 't . , . 

"· e erm1nee, mais 
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Mais cet exploit devait, dans le système du Conseil, être publié 
par les journaux, et la publicité par la presse, encore que son 
efficacité dans le cas qui nous occupe soit douteuse, est cependant 
le seul moyen possible de toucher le propriétaire inconnu de la 
concession. 

Sans doute, ou peut présumer que cet inconnu qui a abandonné 
sa concession depuis plus de cinq ans a virtuellement renoncé à 
celle-ci : on peut encoro présumer que cette concession présente 
par elle-même peu d'intérêt , mais il r este néanmoins possible 
que le propriétaire inconnu lise dans les journaux la sommation 
qui lui est adressée et qu ' il entende tirer parti de sa propriété. 
Dans cette hypothèse, le projet du Gouvernement, qui supprime 
la sommat ion, . enlèverait à ce propriétaire le sursis de six mois 
que la loi accorde ~L tous les concessionnaires pour remettre leur 
concession en exploitation. Comment justifier cette iniquité 1 Par 
l 'économie des publications dans les journaux 1 Cette publication 
ne paraît pas devoir être très coûteuse. Par la. hâte d 'octroyer la 
concession à un autre et de la voir r emettre en exploitation 1 
Vous savez, l\Iessicurs, que, contr ai rement aux illusions du légis
lateur de 1911 , l'arme de la déchéance mise entre les mains de 
l ' Administration sert beaucoup moins à remettre eu exploitation 
des gisements abandonnés qu 'à procéder à un n ettoyage adminis
tratif, su pprimer les concessions san s valeur, épurer la liste des 
concessions; besogne ut ile mais non urgente. Dès lors, je ne vois 
pas pourquoi l ' on . pTivorait un propriétaire inconnu, pour cet te 
raison seule qu ' il est inconnu, du bénéfice du sursis de six mois, 
prorogeable d'ailleurs suivant les circonstances. Et s'il faut lui 
conserver le bénéfice de cc sursis, il n 'y a pas d ' autre moyen de 
lui en voyer une sommation, que de le faire par la voie de la 
Presse. 

Si l'on prescrit l ' accomplissement des formalités de publicité 
et d ' assignation vis-à-vis des « ayant-droit ,, des concessionnaires 
décédés, à fortiori fau t-il les m aintenir vis-à-vis des concession
naires d isparus et des hérit iers ou , représentants qui ne peuvent 
être retrouvés, mais dont on sait les noms 1 Les mesures de l'arti
cle 69, 8° du Code P rocédure Civile r esteront d'application et 
seront complétées par une publication dans les journaux : n ous 
considérons cette dernière forme de publicité comme la seule 
susceptible d ' amener un résul tat. 
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La publication de la sommation devrait se faire dans deux 
journaux de l'arrondissement minier dans lequel se trouve la 
concession en cause, celle de l'assignation dans deux journau x de 
l 'arrondissement judiciaire dans lequel l'action en déchéance de
vra être poursuivie; ainsi le cercle de publicité est élar gi. 

En ce qui ~on~erne les sociétés concessionnaires en liquidation, 
l~rsque les, l:quidateur,s son t d~.cédés ou qu'ils ont disparu et 
~ ont pru: ete, r;mplaces, et qu il n'est p lus possible de réunir 
1 assemblee generale pour les r emplacer le . · t · 1 

' PIOJe mnove p us 
gravement encore, en supprimant la sommation t l ' · t ' 
C .. · · 1 . e assigna 1011 . 

at 1c1 e cas offre une van ante · la soriét' · 
. ., · " e a une existence pro-

Pf_r e, .elle a ou a eu u~ :iege social. Toutes les sommations et signi-
1cat1ons peuvent lui etre faites ou At. . · · , ., 

. e te r emises smt a ce s1eae 
s01t au bourgmestre de l'endroit. L'avis du 30 . 1926 o ' 

·11 ·t I' 1. . mars con-
sei a1 app 1Cat10n de l 'article 69 go d C d , 
publication de 1 'ts d ' u 0 e de Procedure avec 
. d' . . d s exp 01 ans les journaux de l'arrondissement 
JU 1cia1re ans lequel l'action .. 
l ' assignation ains· 

1 
sera poursuivie. La sommation et 

1 A . 
1 

que eur publication doivent être exigées pour 
es memes raisons que dans le c , 1 . 

as ou e concessionnaire a disparu . 
.A. noter que le texte du . · t d . 

liquidation dit . 1 ·. , .
1 

pr OJe e 101 parlant des sociétés en 
. " orsqu l n'est l "bl 

blée générale C t t P us possi c de réunir l 'assem-
·· · " e ex e sembl · "t l 

que les sociétés · el ai exc ure les sociétés autres 
anonymes . pour évite tt . . 

vaudrait mieu a·. 
1 

· . r ce .e m terprétation , il 
x ue : cc orqsu ' il n'est l 

à leur r emplace t (d · . . Pus possible de pour voir 
o men » es liquidateurs décédés). 

2 ) Le i;;econd alinéa du ro . et d 1 . . 
prononçant la d, h, P J e oi d ispose que le jugemen t 

ec eance par rléfaut . bl., 
naux de l'arrondi t . . . . ser a pu te dans deux jour-

ssemen JU<l1c1a1re dan 1 1 1' . , , portée Le Co -1 . s eque action aura cte 
. nse1 avait proposé dans . 

bre-5 décembre 1924 d b. son avis des 14 novem-
. e pu her la somm t. 1 
Jugement, la signification t l' A , a ion, 'assignation, le 
projet supprimant l e . arrete royal de révocation. Le 

, . a sommation et, I' · . 
prevo1r la publication N assignation ne pouvait en 
qu 1 . ous avons exprim' 1 

e a sommation et l'a · . e Pus haut l 'opinion 
nue t cl ss1guat1011 <levaient t . 

s e evront être pu br, 0uJours être mainte-
p . 1 iees par les J. . 

a1 a presse du jugernent ad tt ournaux. La publication 
une suprêm t me ant par cl 'f t 1 , 
1 e entative pour att . cl e au a dechéance est 
a.nt et l 'aver tir du dan"er e1n re le concessionnai re défail-

outre de point de d, ,, que court sa propriét, E<'.11 . 
epart pour l ' e. e se1 t en 

ouverture des d ' l . 
e ais d'opposition 

• 

r 
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et d ' appel et remplace la significat ion, parfois impossible dans 
l'état actuel de notre législation. 

Or, nous avons d it que cette signification est le préalable néces
saire en vue de faire cou rir le délai d 'opposition, d 'arriver à 
l'exécut ion du jugement et de lui acquérir force de chose jugée, 
ce préalable devant encore être suivi, selon le Code de procédure, 
d'un acte d'exécution co1111u ou réputé connu du défendeur, ce qui 
constitue, cla11s les cas envisagés, une impossibilité a'\}ssi bien vis
à-vis de sociétés que vis-à-vis de particuliers. 

L a publication clans les journaux de l'arrêté royal r évoquant 
la concession, publication que souhaitait l 'avis du Conseil en 
date des 14 novembre-5 décembre 1924 et que ne prévoit pas 
le projet de loi, ne nous semble pas devoir être exigée. Pour le 
défaillant, cette publication ne présentera aucun intérêt, puisque 
l'a1-rêté royal à publier ne peut être pris que lorsque force de 
chose jugée ser a acquise au jugement. Pour les tiers, la publi
cation au i11011ite11r, imposée pour tous les actes officiels, suf
fira (1). 

3°) Le troisième alinéa du projet de loi fixe à 3 mois à dater 
des publications le délai pour fai re opposit ion au jugement ad
mettan t la déchéance. Lo délai normal d 'opposition est de huit 
jours à compter de la signi fication (art. 436 Code Proc. ) . Dans 
le système du projet de loi, la publication t ient lieu de signi
ficat ion et le délai de 3 mois est déjà un délai de faveur qui 
t ient compte des circonstances particulières dans lesquelles l 'ac
t ion a été intentée. 

Le même alinéa fixe le délai d'appel à trois mois courant à 
partir de l'expiration du délai d'opposition . Le Conseil avait 
proposé six mois, mais il semble que trois mois suffiront. En 
effet, en additionnant les délais d ' opposition · et d ' appel, le dé
faillant aura six mois pour appeler du jugement qui le frappe, 
alo;·s qu'en général un défaillant ne dispose que de trois mois 
et huit jours (art. 443 Code Proc. ) . Le raccourcissement des 
délais inutiles ne peut que favoriser l'expédi tion des affaires. 

Concl11sio11s . - Le projet de loi qui nous est soumis apporter a 
un sér ieux amendement à notre législation minière, il comblera 
u ne lacune et permettra de résoudre des problèmes insolubles 

(1) S'il est entendu que l'nr Licle G de ln loi du 18 avril 1898 n'en dis
pense pas. 
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act~elle~ent . Mais, quand il supprime toute sommati· t t te 
assig t · , · on e ou 

na ion v1s-a-v15 des concessionnaires disparus t . , . d 
t d · · e vis-a-vis es 

ayan - rait mconnus ou seulement disparus ·1 .· , 
d · t' A ' i 11sque de leser 

es m erets respectables et commet une iniqt1i"t ' . 'd· e JUn ique 
Quant à la forme sous laquelle est présent ' 1 . . . 11 e e proJet de 101 

e e ne nous semble pas recommandable A for . A ' 

concis, l ' auteur du proJ"et a ét6 amen' ·, ' d" ce de vouloir et re 
. e a re 1ger s 1 · , 

m1er d 'une façon si peu claire qu' i'l f t . l" on a mea pre-
. au te ire le te ·te ' · t 

reprises pour en comprend 1 , x a mam es re a portee La · · . . . , 
l 'ordre et à la clarté N · conc1s1on ici nmt a 

. , . · ous avons donc , . 
t exte qui sene les amendem t . propose ci-dessus un 
· en s et tient co t cl 

tians précédentes. Nous av d , mp e e nos observa-
ons a opte la , . 

san1i subdivisions afin d f T numerotat10n de 1 à 6 
e aci iter le repérage éventuel. 

~ Conseiller-rapporteur, 

(s.) A. HOCEDEZ. 

Avis du 16 mars 1931. 

-
Concession de mine. - Sociét -

constituée. _ Projet - , é con~ss1onna1 re non encore 
l'avis. vise ne vanetur. - Délai fixé en 

En p1-incipe . ' une concession de . 
cédée qu'à un êtr 1 . mine ne peut être con-
existant · mais· el p iysi~ue ou moral déjà légalement 

' ' vu es f?'ais 'l , d 
société à gros cap't l l' e ~ves e constitution d'une 
d' · i a ' autorisation " , 

avance, en stipulant d 'l . peut etre donnee 
P 

. t . un e ai de , l . ro1e s visés en l'avis d . regu arisation de s 
u conseil. 

LE CONSEIL DES MINES . 

Vu la dépê h a . ' 
l' I . c e u 5 Janvier 1931 d 

ndustne, du Travail et d 1 p e M. le Ministre de 
Vu la requête coll t. e a révoyance sociale . 

1 
ec ive for , 1 ' 

par a Société Métallurg· d mee e 8 novembre 1930 
et p 1 f igue e Gore à G ar es ·uturs comparant , l ' y' orcy (France) 

s a acte d s · é , · e oc1 te à passer 

r 
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t:n Yue d' acquisition et exploitation de la concession de 
mines de houille de Bonne-Veine, à P âturages, apparte
nant à. la dite Société Métallurgique de Gorcy; 

Vu en guadrnple expédition le plan au 10 millième de 
la concession dont s'agit , · plan vérifié par l'Ingénieur des 
Mines et visé par la Députation permanente du Oonseil 
provincial du Hainaut; 

Vu un exemplaire des statuts de la Société de Gorcy et 
un extrait du registre aux délibérations de son Conseil· 
cl' Administration ; 

Vu le projet des statuts de la Société du Charbonnage 
du Fief de Larn brechies, ce projet visé ne varietur tant 
p ar le Vice-Président de la Société cédante, à ce délégué, 
que par les nettf constitttants de la Société concessionnaire 
à former; 

Vu, en date du 10 décembre 1930, le r appor t de 
l'fogénieur en chef-Directeur du 1er arrondissement des 
Mines; 

Vu, en expédition transmise au Conseil le 27 jan
vier 1931, l'avis émis le 19 décembre 1.930 par la Dépu
tation permanente du Conseil provincial du Hainaut ; 

Vu le rapport écrit du 8 janvier 1931 déposé au Greffe 
du Conseil par M. le Conseiller François; 

Vu les lois minièr es coordonnées, notamment leur 

a rticle 8; 

Entendu en ses explications verbales, en la .séance de 
ce jour, le Président remplaçant le Conseiller rapporteur 
malade ; 

Considérant que de la requête collective susv isée et du 
rapport (quasi illisible) de !'.Ingénieur des Mines, il s<> 

voit : 
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d'un.e part que la Société française de Gorcy n'a plu:,; 
que fall'e- du charbonnage acquis par elle en Bel · , g1que, 
en 18_99, ~arce que, depuis la guerre, elle n'est plus pro
ductrice m de fonte, ni d'acier · 

' 
~'autre part, que.les conditions économiques actuelles 

obligent le charbonnage en question à assoc1"e1· a t• ' , . , , ' sa es mee 
a la grande Soc1ete de Carbonisation centr ale . ,, . ' 

qu a tous pomts de vue donc il sera pl·e'f, bl . . , ' era e que 
cette concession homllere appartienne à · , , 

' ' d · , , , une societe 
separee e la Soc1ete Metallurgique de Gorcy et c t.t , 

1, . d . ons i uee 
sous empire es 1018 belges; 

, ~o~sid~rant que ,la Députation permanente a émis un 
a\ is favo1 able, apres avoir constate' . ,.1 d' 

. · qu i appert un 
examen attentif que la nouvelle so . , t , 'd 
f l ' f · ·, cie e posse era les 
acu tes mancieres nécessair es à l' , 1 . . . 

1 · exp 01tat10n utile de 
a concession, tout en garantissant sa solvab1·1· t' . 

co . 1 e en ce qui 
~cerne n?tamment les propriétaires de la . . 

qu elle possedera les facultés technioues ne' ce . surface' 
la c t. t. J , 1 ssall'es pour 

on mua ion ou dehouillement et l' , 1 .t . 
du g isement; exp 01 at1on normale 

~onsidérant qu'il n'apparaît as ue la . . . , 
pmsse léser en rien l'intérêt gf nér~l ; cession proJetee 

Oon~idérant que si en pri·n . 
· ' cipe une co · d mines ne peut e"t 'd, ncess1on e re ce ee qu'à "t 1 . 

déjà. légalement existant ·1 un e re, p 1ysiq~e ou moral , 
compte des frais cons· a:. ibl y a ~ependant heu de tenir 
d' i e1 a es qu l gr, t l . 

une société à capi·t 1 · even a constitution 
, a important f · 1 . 

r epugnent à exposer tant , .
1 

' rais que es mtéressés 
concession· mais ou'il . qu 

1 
s ne sont pas assurés de la · 

1, . ' 1 importe en p ·1 
( e la1 aux fins de r"ég 1 . . ar ei cas de stipuler 
, . . u an sat1on des op, t' 
l ·:01r les avis du 4 juin et d . . er a ions envisagées 
pp. 62 et 69. 24 a·, l . u 30 Jmllet 1912. Jur. t. X 

' ecem )re 1920 J ' 
:21 octobre 1927 J · m · t. XII p 135 · 

. ur. t. XIII, p. 324) ; ' . ' 
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E st d'avis : 

Qu ' il y a lieu d'autoriser la Société Métallurgique de 
Gorcy 1France) à. céder sa qoncession de mines de 

\ ' . , , 
houille dite cc Bonne-Veine », à Pâturnges , a une societe 
anonyme belge .à ~onstituer sous l~ nom de « ~,ociété ?u 
Charbonnaae du Fief de Lambrech1es », avec siege social 
à Pâturage~ et d'autoriser cette dernière à acquérir la 
d ite concession ; toutefois l ' autorisation à intervenir devra 
êtr e soumise à la condition que, dans les trois mois d~' l~ 
publication de l'arrêté royal d ' autorisation, .la Societe 
future concessionnaire sera constituée en Belgique entre 
les signataires 2 c't. 10 de la requête, et ce par acte entière
ment conforme au projet inventorié au dossier sous n° 6, 
où il est visé ne varie/fur par la Société cédante et par les 
neuf a utres signataires de la r equête, faute de quoi l' auto
risation serait r éputée non avenue . 

Avis du 21 mars 1931. 

Communication par transport aé'rien. - Voies publiques à 
franchir. - Consentement de la commune subordonné 
à des oonditions illégales. 

En matière cle clé cl ara tion cl' utilité ptLbliqtLe d' mi 

transport aérien, il fatLt écarter les conditions impliqtLant 
précarité des 1Jassages CLll-rlessiLs cles voies ptLbliqtLes , 
celles impliqiiant simple location, celles relatives atLx 
inedmnités, enfin celles qui obligeraient le demandeur à. 
faire approtLver ses plans de travaux au-dessus des 
chemins, par la DéptLtation pennanente ou par les com
munes postérieurenient à l'avis cl'!.L Conseil. 

_____ --. ......................... __ _ 
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LE CONSEIL DES MINE S 
' ' 

Vu la dépêche de M. le Ministre de l' Ind t . d Tr 1 . , us n e, u 
ava1 et de la Prevoyance sociale, transmettant la 

demande formée par la Société Anonyme d Cl b es 1ar on-
nages de Monceau-Fontaine à Monceau-sur-S b. 
v a · d , 1 , . . am r e, en 
d~e te VOff ec ~r~r d utilité publique l' établissement 

un ransport aen en destiné à r elier s ., 
G L · on s1ege n° 14 à 

ou roux, aux ateliers de triage et d 1 tion près de son ·, o 4 d e av.age en construc-
s1ege n e Monceau-sur-S b . en 

date du 7 mars 1931 · am ie, 
' 

Vu la r equête en déclaratio 1' :1. , 
sentée le 12 mai 1930 A n c uti Ite publique pr.é-

' requete accompa , d d ments suivants : gnee es ocu-

1 o 4 extraits conformes d 1 
munes de Goutroux C 1;1 p an cadastral des com
Sambre · ' ource es, Roux et Monceau-sur-

' 
20 4 extraits conformes cJes t . 

A ,l ma rices cad t l a memes communes. as ra es es 
' 

30 un exemplaire du plan de l . 
bonnages de Monceau-F 't . a conce_ss10n des Char-

. on aien, avec trois cop· . 40 u 
1 

. ies, 
n exemp aire du plan d . JI . 

exécuter t · . c es msta ations aériennes à 
' avec rois copies; 

5° l p ans en quadruple exem l . d 
tection à étabr . d ' P aire es ponts de pro-

11 au- essus des r t h . 
no• 4467 4469 4479 ou es et c emm de fer 

' ' et 4481 · ' 
Vu le rapport de l 'I ' · ' 

4e ngemeur en chef D" 
arrondissement des ir , 0 . - irecteur du 

Vu 1
, . d mes a harlero1, du l •r août 1930. 
avis e la Dép t r ' 

V 1 , u a ion permanente, du 8 août 1930. 
u e proces-verbal d'en uêt d ' . . ' 

communale de Monceau S q e e l Admimstration 
-sur- amb . d 1 le cer tificat délivré pa 1 0 1 

1 e' u 4 octobre 19 30, 
r e 0 lège, la délibération du 
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Collège des Bourgmestre et Echevins de cette commune, 
de la même date ; 

Vu le procès-verbal d'enquête de l' Administration· 
communale de Courcelles, du 4 novembre 1930; 

Vu le procès-verbal d'enquête de la commune de Roux, 
du 6 novembre 1980, son cer tificat du même jour; le· 
procès-verbal d' enquête de la commune de Goutroux, 
du 6 novembre 1930, le certificat délivré par elle le 
7 novembre; les délibérations des Conseils commu?aux 
des communes de :Monceau-sur-Sambre, du 18 octobre 
1930, et de Goutroux, ·au 3 décembre 1930; 

Vu les lettres de Delbecque Juliette, Mad. Edgar 
Marcq, consorts Saghin, à Souvret, qui ne s' opposent pas. 
à l 'expropriation projetée, mais font uniquement des 
réserves sur le montant des indemnités; 

Vu le rapport du Commissaire voyer du ressort de 
Thuin-Fontaine, du 12 janvier 1931, l' avis définitif de 

. l'Ingt'nieur en chef-Di recteur du 4° ar rondissement des 
Mines, l'avis de la Députation permanente, du 27 fé
vrier 1931, l'arrêté d u Ministre des Transports, du 
18 mars 1931 ; 

Vu les lois et arêtrés sur la matière et spécialement 
l'article 113 des lois minières coordonnées; 

Vu les lois du 27 mai 1870 et du 10 mai 1926 sur l'ex
propriation; 

Entendu en son r appor t, le 31 mars, le Conseiller Du
chaine; 

Considérant que la demanderesse sollicite l~ déclara
tion d'utilité publique, pour pouvoir exproprier une 
bande de Lerrain, dans le but d' établir un transport aérien 
entre le siège 14 et le siège 4, à Monceau-sur-Sambre; 

Considérant que l' utilité de l 'établissement de ce trans
port aérien est reconnue par !'Ingénieur en chef-Direc-



, 
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teur du 4e arrondissement des :M:ines, à Charleroi, par la 
Députation permanente et par les communes intéressées ; 

Considérant que l.~s formalités )égales ont 'été accom
plies ; 

Considérant toutefois que l' Administration communale 
de Goutroux, par sa délibération du 8 novembre 1930, 
n ' a donné son consentement au passage au-dessus de la 
voirie communale qu'à titre précaire et révocable; que 
par eille condition est manifestement incompatible avec 
la déclaration d'utili té publique (avis du 30 mars 1926, 
du 26 avril 1927); 

Considérant qu'il n' éche~ pas non plus de reprendre 
-cer taines conditions ayant t rait à des questions d'indem
ni té qui sont du ressor t des tribunaux, non plus que les 
conditions qui supposent une location- : en effet , un arrêté 
d'utilité publique pour transport aérien implique le droit 
<le franchir les chemins et d' exproprier les autres ter 
raisn (avis du 30 mars 1926) ; 

Considérant qu'il est surabondant de demander , comme 
le fait !'Ingén ieur provincial du Hainaut, que des requêtes 
spéciales, accompagnées des plans des travaux que la 
société impétrante se propose de faire, Roient adressées 
tant ~L la Députation permanente qu'aux diverses com
munes intéressées, pour demander l ' autor isation <l'établit~ 
des ponts au-dessus des routes ou vo ies de communica
tion ; que les communes visées ont été saisies de ces docu
ments, tant en l'introduction de la demande qu'au mo
ment des enquêtes ; que les Conseils communaux, comme 
la Députation permanente d' ailleurs, ont donné un avis 
favorable à l ' exécution des travaux, chacun en ce qui les 
concerne, qu'il ne se consevrait pas qu' elles soient appe
lées à délibérer à nouveau sur les plans de détail d'un 
travail au sujet duquel elles se sont déjà prononcées en 
,connaissance de cause ; 

l 
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Considér ant que les oppositions qui ont été formulées. 
ne ,-i sent que Je.montant des indemnités éventuelles d' e~

. propriation ou rle clépréciaLion et sont du ressor t exclusif 

des tribunaux ; 

Considérant que le Ministre de.s Transpor ts ~ autor~sé 
par arrêté du L mars 1931 la traTersée de la v01e ferree; 

Propose : 

de déclar er d' utilité publique l'établissement ~'un 
· J ., 14 ' Goutroux au tnage t ransport aérien reliant e s1ege . , a , ' 

central en construction près du s1ege 4, a l\I~n?eau-,sur
Sambre, ce en conformité avec les plans ]Omts a la 

demande . 

Avis du1 28 avril 1931. 

. Es ontes. _ Demande en autorisa· 
Cahier des charges. - P . fficieuse du conseil. 

tion de percer. - Consultation o . . ... 
d . u conseil sans av!s de la deputa.1011 

- Reton du osAs1e~ adéfinitif du conseil. - Avis posté· 
permanente. - VIS I" ' OU 
rieur de la députation permanente. - Non· ieu a n • 

velle délibération du conseil. 

d' t .· t . i de percer des Pour les demandes au onsa 101 

· z 1 D ' Ltation permanente espontes la consultation ce a, epi 
, . ' 1. · . table non sur im texte s appuie sur nne traC< 1twn 1 espec ' . . 

légal. Le Conseil cles i\lines a pu donner avis officiel en 
l' absence d' avis de la Députation permanente, alors q~e 
d , . , cl f . l Gouverneur a.vait envoyé le dossier 
, eJl~Apalr . e.'ux ~is, e :rt· . le au lieu de le rern etftre à la 
a cministration cen 1a ., . C . 'l 
D , l premiere fo1s le onsei eputation permanente et que a . , ' . . . d~ 
avait émis un avis off icieitx estimant n y avoi1 lieu 
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.-s'arrêter aux objections présentées , après quoi l' Ingé
nieur des Mines avait complété son rapport. 

Le Conseil n'a plus à délibérer, l'avis postérieur de la · 
Députation n 'étant pas à considérer comme u n fait nou
veau. 

LE CONSEIL DE S MINES, 

Vu la dépêche du Ministre de l'Industrie, du Travail et 
-de la P révoyance sociale, en date du 20 avril 1931, trans
mettant au Conseil des Mines la demande formée par la 
Société Anonyme des Charbonnages Réunis de Charleroi, 
en vue d 'obtenir l ' autorisation de percer les espontes 
séparant ses concessions de celle du Grand-Mambourg 
(en liquidation) pour l ' établissement d'une communica

--tion souterraine ver s son terril situé hors de sa conces-
sion, ce avec le consentement de la Société du Grand
Mambourg; 

Vu le rapport de l'Ingéniem en chef-Directeur du 
4° arrondissement des Mines, du 1L1 mars 1931 ; 

Vu l' avis de la Députation permanente du 3 avril 1931 
·et la let,tre du Gouverneur d u Hainaut du 11 avril 1931 ; 

Revu son avis du 30 décembre 1930 ; 

Revu son avis du 24 février 1931; 

Revu les divers documents visés à ces avis; 
Vu les lois et r èglements en la matière; 

Entendu le Conseiller Du chaine en son rapport; 

Considérant que le dossier concerne la demande en 
au torisation de percer les espontes prescrites par le cahier 
des charges, demande adressée au Gouverneur Présiden t 
de la Déput,ation permanente, et le dossier a été transmis 
p ar le Gouverneur non à la Députation permanente, mais 
à l' Administration centrale laquelle a consulté le Conseil 

. des Mines au sujet de cer taines observations formulées 
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dans le 1:apport de !'Ingénieur en chef-Directeur du 

4° arrondissement ; 
Considérant que le Conseil a ém'.s l~ 30 déc,em~re 193°. 

un avis officieux estimant n 'y avoir heu de s arr eter aux 

.objections présentées; . 
1\fai,; que derechef le Gouverneur, a.uquel l~ doss1e.r 

.t ' t' , totli·ne' ·pour faire achever l 'mstruct10n trad1-avai e e re , . , _. , 
. ll , ce dossier non a la Deputat10n per-tionne e , a envoye ' , 
· . ~ l 'Admniistration centrale , apr es que le manente mais a , · f d 

,.. . , . chef-Directeur eut donne avis au on meme mgemeur en . . . . 
, tant encore des obse1 ,, at10ns' tout en presen . . . 

Q , . . 1 dossier revint au Conseil des Mmes sans avis 
u ams1 e · 1 C ·1 

d l D , tation r)ermanente et, cette fois, e onsei 
e a epu . l'f . . . f 

d . , tt ·e le 24 fénier 1931, un avis ce initi - ; crut evoir eme i , 

.d , t si les Députations permanentes sont Consi rean que, , . , , · 
. f dé es à référer à 1 au tonte supeneure 

en certams cas on . . 8 · · 1866 J · t IV 
' , 1 . VIS (avis JUlil ' UI . . ' avant d emettre em a b . 1 p ' · 

90) il est à noter que le Gouvern~ur ;st ien e. ~esi-à. d, 1 D , tation permanente mais n est pas la Depu-
ei~ t e a epu ' 11 -même et que toutes les at tribu-

tat1on permanente e .~f t de l'Empire par la loi de 1810 
· f '·' auxp1ees 

t1ons con e1 ees c . D , tat1·ons permanentes et non aux 
d, l s aux epu . 

- sont evo ue ( . ··"t , ·oval du 18 septembre 1818 et 101 
Gouverneurs au e e 1 • 

·du 30 avril 1836) ; . . , . 
_ , . , les retards mfhge aux parties, 

Considérant qu api es d · dti dossier à Bruxelles 
ar le secon envoi . ' 

notamment pt f .t e son devoir en émettant un avis 
1e Conseil n 'a ai qu · . 

, . . . tt ·e fin à ces atermoiements , 
defmit1f pour me 1 . . 

1 d ande d'auton sat10n de percement 
Qu ' en effet a croc . . . C b. d 

t .t une mod tficat10n du a ier es 
des espontes cons i ue · 
· . e telle modification , la consu1tat10n 
Ch l·ges. que pou1 un . 

a ' ' . t · elle s'appme sur une ·de la Députat10n permanen e, si . 
.. - , nt respectable et en harmome avec le 

.tradit10n assureme 
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rôle réservé aux Députations permanentes dan s la surveil
lance des exploitations sou terraines [avis dn 19mar s 1873,. 
Jur. t . IV, p . 139 . Avis du 31 octobre 192 , Jur. t . XIII, 
p. 482, où le sommaire est inexact ( 1) J n'est cepen
dant prescrite par auctm texte légal (avis du 12 aofit 1854 
;Jur. t . . II, p. 102, 29 octobre 1881, Jur . t. VI, p . 140, 
27 octobre 1920, Jur . t . XII, p. 101) ~ 

Considérant d'autre part qu'il est de jurisprudence· 
constante que, du moment où le Conseil a émis un avis: 
définitif, cet avis ne peut plus être modifié (avis du 
10 décembre 1858, 14 novembre 1885, Jur. t . III, p. 24 
et t . VI, p. 156) ; 

Considérant qu' aucun fait nonveau n 'est intervenu 
depuis le dernier avis du Conseil des Mines du 24 fé
vrier 1931; 

Que l'on ne peut en effet considér er comme un fait 
nduveau de nature à modifier l ' avis définitif du 24 fé 
vrier 1931 du Conseil des Mines, la communication pos
térieure d ' un avis de la Députation permanente, d'autant 
moins que ce t avis conclut aussi en faveur de l ' autorisa
tion demandée ; 

Considérant qu' il convient de noter , pour éviter une· 
équivoque, que le Conseil n 'a nullement été d' avis de· 
subordonner l'effet de l'autorisation de percer les 
espontes au dépôt d'une demande en déclaration d'utilité 
publique pour la galerie à percer dans la concession du 
Grand-JHambourg, qu'il a seulemen t fait r éserve du droit 
qu'auront les propriétaires de la surface au-dessus de 
cette galerie à s' opposer à son exécution s' ils le J'twent à· 

1 ul 
,. 0 

propos, auque cas se emen t s imposerait la demande 
en déclar ation d'utilité publique; 

(1) ~our rendre ce sommaire exact et co11 forme au texte de l' avis de· 
1928, 11 faut remplacer les mols « ne peut » du dernier alinéa de ce 
somnmire par les mots « ne doit pns ». 

. 1.~ 
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Reste d 'avis : 

Qu' il y a lieu d' autori ser le percem_ent ~~s esp~nt~s 
dans les termes qui sont précisés au d1sposit1f de l avis 

du 24 f évrier 1931. 

Avis du 9 mai 1931. 

·t· ue d'un projet d'arrêté royal sur l'établisse-Examen cri 1q d é 
ment de lignes électriques et sur les mesures e s cu· 
rité à faire observer. 

Est déf ectueux quant à La forme et. au fon~ -~n p_rojet 
~ , 1 • débutant par un article qualifie urnque, .d' arrete royai qui, . , 

f 
. . . de 86 attires articles, qui porte expresse-

le ait siiiv1 e · · d' · st ·uc . d certaines clispositwns une in 1 -

ment abrogation e . f. cl' autres dispositions de 
tion niinistérielle , qui con irmed . . . les f aire publier . 
cette instruction sans les repro ui? e ni 

L E OoNsE rL DES M INES, 

, ~ h date du 29 avr il 1931, par laquelle 
Vu la depec e, en ' Tr ·1 t d l P ' 

. . . de l 'Industrie, du ·ava1 e e a r e-
M. le 1\lm1stre 0 -1 un pro)· et d'arrêté royal · 1 umet au onsei 
voyan ce soCia e so d 10 février 1927 

l arrêtés royaux es . ' 
remplaçant es f, · . 1930 relatifs à l' établis-
10 b 1999 et 25 evner ' < 

septem re ,_, . t. des lignes électriques ainsi 
sement et à l' exploita 10~ , · 

d ' n te · ·qu 'aux mesur es e secu ' 

Vu le dit projet; , 
. 76 d lois minières coordonnees; Vu l 'article es 

1 
n seiller Hocedez en son rapport, en 

E n tendu e v on 
:séance de ce jour ; 
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Est d'avis : 

Qu'il est r'épondu à la demande ministérielle par Ie· 
r apport ci-dessous, qui r estera annexé au présent avis. 

RAPPORT 

Le 29 avril 1931, M. le Ministre de l ' lndustrie, du Travail 
et de la P révoyance Sociale soumit au Conseil un proj et d' Arrêté. 
Royal r emplaçant les arrêtés royaux des 10 février 1927, 10 sep
tembre 1929 et 25 février 1930 relatifs à l 'établissement et à 
l 'exploitation des lignes électriques ainsi qu ' aux mesures de 
sécurité. 

L e projet se t rouve justifié par les considérants suivants : 

Considérant qu'il y a lieu, en vue d ' assurer la sécurité des 
personnes et des choses, de prescrire et d ' unifier les conditions. 
générales auxquelles doivent au minimum et en tout temps sat is
faire toutes les installations destinées à la. protection, à la trans
formation, au transport, à la distribution et à l ' u t ilisation de 
l 'éne1iie électrique à for t courant, à l 'exception de celles qui 
servent à la traction électrique proprement dite des chemins de· 
fer ou tramways; 

Considérant que l'expérience just ifie la nécessité de compléter 
ou de modifier certaines prescriptions du r èglement général fai
sant l'objet des arrêtés des 10 février 1927, 10 septembre 1929• 
e t 25 février 1930 précités. 

Le projet est fort long : 85 articles couvrant 43 pages grand 
format. Il est technique comme la matière qu'il traite : seuls 
des ingénieurs sont capables d ' apprécier la n écessité et l 'efficacité 
de ses dispositions. Il est bât i sur le plan de l'arrêté royal du 
l 0 février 1927. 

Une première partie s'occupe des constructions électriques et 
débute par une série de défin it ions afin de mieux p réciser le 
champ cl ' application. Elle contient ensuite les vrescript ions rela
t ives aux générateurs, à l'appareillage, aux appareils d 'éclairage , 
aux accumulateurs et aux canalisations. 

La seconde par tie d ispose pour l'exploitation et la surveillance .. 
La troisième partie fixe les pénalités et la répression . 

Tout cela est ordonné et méthodique . 

JUR ISPRt.;DE!\CE DU CONSEIL DES MINES 

Nous regrettons de ne pouvoir émet t re une opinion techniq.ue 
•qui dépasse notre compétence. Bornant notre examen ~u pom.t 
de vue juridique, nous devons formuler les observat10ns sm -

vantes : 
1) Page 2. - Parmi les documents visés par le proj ~t d ' ~rrê~ 

Royal figure l ' avis qui nous est demand~ au~o~rd 'hm, .avis, ,dit 

l · t · ' 1)ar l'article 76 des 101s m1meres coordonnees. e proJ e , « vise » , 

Le mot " visé ,, employé ici est impropre, il doit ê~re ~e~~la~e 
par le mot " J>rr vu ,,, car la coordin~tion ne peut av01r vise l avis 

que nous allons émett re aujourd ' hm. 
Dans l ' Arrêté R oyal, cet avis devra €tre daté afin de permettre 

<les recherches éventuelles. 
· le mot " visé ,, employé encore 2) 1\Cême observation pour 

t"rois lianes plus bas. ., . 
3) L ' Arrêté Royal débute par les mots « art icle u111q'ue " · 

Cet article déclare les disposit ions antérieures abrogées ~t r em
placées par les suivantes et ces d isposit ions nouvelles c.on~ien~ent 
85 articles. Il y a une contrad iction à annoncer un art icle um que 

8 l t At ne source de con-et à en promulguer ensuite 5, ce a peu e re u 

fusion dans la suite. 

1\Jieux vaudrait reporter le texte de l' article unique dans un 
antér ieures, ou bien 
cer taines instruct ions 

86" art icle qui a brogerait les disposit ions 
l'insérer dans l 'ar t icle 84 qui abroge déjà 

ministérielles. 
Cet article 84 est d ' ailleurs défectueux dans la forme et dans 

le fonds. 
1. .t . de l' instruction ministérielle du 

Il broae les c 1spos1 10ns . . 
a b / • les t r avaux souterrams des mmes, 

30 septembre 1919, Sl llt b~ot~u t abrit a~1t les puits et les abords 
. ., t -rièrcs les a imen s 

m1n1cres e car ' . d ble que de recourir à un 
. · C ' t une at t itude con amna . . , . 

de ceux-ci. es . t ruction mllllsten elle : une 
A Até R al pour abroger une rns . 

rre oy . . . t , .. Ile doit suffire à cette fm. 
nouvelle inst ruction m1111s elle cl' l t ' 

d b. le texte qui n 'est pas une c ar e 
M. . . ·e compren s ien , , 1 l' . 

ais, s1 J . . t nains d 'abroger en genera m s-
1 . 1 but poursui v1 es 1 , 
ummeuse,. ~ , . . , lus haut que de lui donner la conse-

t ruction mnustenelle visee p ·t 1·ns t ravaux. L 'ar t icle aJ·aute 
. , . ·At, Royal pour ce1 a 

cratwn cl un Au e o . li ' t . s les dispositions plus sévères que 
ff t pou r ces rnst a a ion ' d . 

en e e " A , t aintcnues "· Ce qui revien t à ire 
celles du présent arrete son !TI< 
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que pour ces ïnstallations, les dispositions d ' un arrêté ministériel 
deviennent celles d ' un Arrêté R oyal sans les garanties de publi
cation imposées pour la validité de celui-ci . 

Il y a là un abus inadmissible . 

Et ce n 'est pas parce que malheureusement des Arrêtés Royaux 
antérieurs sont entachés de la même faute (voir article 84 de 
)'Arrêté Royal du 20 septembre 1929) qu'il faudrait hésiter à. 
la corriger. 

Avis du 26 mai 1931. 

Demande en concession de mines. - Conditions requises 
pour l'affichage de la demande. - Contrôle et consta
tation des recherches minières. 

Refus d'affichage. - Recours au Ministre. - Prorogation 
· du délai de dépôt du dosier. 

Pour obtenir l'affichage de la demande en concession 
de mines, il ne failt pas justifier cle la probabilité d'une 
exploitation utile, mais bien de l'existence cl' un gisement 
concessible. L es recherches ù cette fin doivent être con
trôlées et constatées par l' Admùiistration. 

A cette fin, il ~chet de pr~roger le délai de dépôt au 
Greffe du Conseil du dossier conce1·nant le r ecours 
adressé au Ministre contre l'arrêté refusant l'affichage. 

L E CONSEIL DE S MINES, 

Vu la lettre adressée au Conseil, le 19 mai 1931 par le 
Comte Adolphe de Borchgrave d' Altena, demandeur en 
concession de mines, la dite lettre demandant prorog t ' 
d d ' l · d J' " d d · a rnn u e a1 e oepot u ossier au Greffe ; 

Vu les cinq pièces jointes à cette r equête; 

Vu la ~épêche ministérielle du 5 mai 1931. tr ansmett t 
C 

·11 d . an , 
au onsm e ossrnr de la demande en concession· 

' 

' 
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Vu cette demande avec les pièces et le plan y joints; 

Vu le rappor t du 15 janYier 1931 adressé au Gouver
neur du Hainaut par !'Ingénieur en chef-Directeur du 

4° arrondissement des l\Iines ; 
Vu l'arr êté du 30 j_anvier 1931, par lequel la Députa

tion permanente du Conseil provincial du Hainaut a 
décidé de ne pas ordonner la publication de la demande, 

ni d'en poursuivre l'instruction; 
Vu le recours au Ministre, formé par le demandeur le 

10 février 1931; 
Vu les lois sur la matière, spécialement l' article 25 des 

lois minières coordonnées; 
Entendu le Président en ses explications à la séance de 

ce JOUr; 
Considérant que, de la lettre adressée le 19 mai au 

Conseil des Mines par le demandeur, et de celle adressée 
par le même demandeur au Ministre, le 13 mai, il apparaît 
que ce demandeur, après rapport défavorable de l'Ingé
nieur des Mines (pièce 24) a.près l 'arrêté de la ~éputa
tion permanente refusant de poursuivre l'instruc~10n sur 
la demande en concession (pièce 27) et après a.voff reçt~, 
le 11 mai, a.vis du dépôt du dossier au Greffe ~u. Con?s1l 

. · · · t' ·e' s de l' Adm1mstrat10n 
pendant qmnze ] Olll'S, a. _rns1s e aup1 , . . . , , _ 
et même auprès du l\I imstrc ~om: q~ il soit p10cede, ~on 
cernant les découvertes do~t il fait .etat, aux constatations 

l 
. t l' usaae en pareil cas; que cela semble 

sur p ace qm son ( < 0 ' " a d . 
cl 

. f . t qtl'il demande que le depot u oss1er 
evoir se aire e . . " 

G ff 
.t . lonaé a.fin que cc dossier puisse etre 

au r e · e soi p1 o o ' 

complété; . 

C 
.d, t cléJ. 1. dans sa demande en concess10n, 

Ol1Sl eran que, ( . . J d 
1 31 d

, b . 19 30 Je dcrna ncleur concluait . « e c-
e ecem i e ' · f · 'd" t 

d l
'Ad · 11·stra.tion des Mmes asse 1mme ia e-

» man e que mn ' . " 
l 

' I ' ments nécessaires pour controler les 
» ment es pre eve 
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» exactitudes de mes affirmations et que l'affichage 
» puisse se faire dans le plus br ef délai », reconnaissant 
ainsi que les constatations devaient précéder l' affichage ~ 

Qu'il est en effet de jurisprudence constante que, si 
la certitude ou la grande probabilité d'une exploitation 
utile est requise pour l'obtention de la concession, il 
suffit, pour que l' affichage de la demande soit ordonné, 
qu'il y ait certitude de l' existence d'un gisement conces
sible dans le périmètre indiqué, mais cette certitude ne 
peut résulter que de recherches contrôlées et constatées 
par l ' Administration (Avis' du 15 novembre 1929, 
Annales des Mines 1930, p. 1245; Avis du 3 juillet 1925, 
Jur . Xill, 108; Avis du 4 avril 1913, Jur. XI , 87; Avis 
du 6 mars 1868, Jur. IV, 108 et du 18 mars 1842, J ur . I , 
141) ; 

Considérant qu' il échet d' autant plus de prolonger le 
délai qu'après l' arrêté, objet du recoms, l' Administra
t ion a versé au dossier un rapport étendu de son service 
géologique, lequelconteste tou te valeur aux découvertes 
dont se prévaut le demandeur, et que celui-ci prétend 
pouvoir infirmer par d'autres analyses et rapports la 
valeur des conclusions du service géologique; qu'il 
n' apparaît du reste pas que des inconvénients doivent 
résulter d 'un plus long délai ; 

ArrêtE;>, : 

L a durée de quinze jours à compter du 11 mai 1931, 
fixée pour le dépôt du dossier au Greffe et fa r emise 
d'observations ou documents, est prolongée . de deux 
mois. 

. t 

n 
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Avis du 30 juin 1931. 

Voie de communication. - Déclaration d'utilité publique~ 
Modification du tracé. - Nécessité de recommancer 
l'enquête. 

E t ., . de déclaration d'utilité pour l' éta.blissemenf n nia 1e1 e , • T 
de conimunication, l' enquête doit être recom1~ienc~e s i -

est apporté iine modification au plan du travail, mem~, si 
celle-ci si1ggérée par l' Administra.tion .après la premiere-

' · 'd t l nombre de-enquête, n'augmente p~s mais re ui e 
parce lles sujettes à eniprise . 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu Ja dépêche du Ministre de l'I~dustrie, du Travail et 

de la Prévoyance sociale, du 28 mai 19,31'. sournet~a~t ~~
Conseil la requête introduite le 23 ~,evne,r der~1e: pa1 
-M. Charles Deltenre , maître de can:1eres ~ ,Less.mvs, en 
vue de voir déclarer d'utili té publique 1 etabh~~ement 
d'une voie ferrée destinée à desservir une carnere de-

or h re voie ferrée devant passer sur deux parc~~les de 
p p · y 'd t , 0 101 et n° 144 à Bois de Lessmes et 
terram ca as r ees n ' d 
a a1tenant respectivement à la Société Ano~yme es 

PP O . , de Porphvre à Anvers et a la Com-
N ouvelles arneres " ' . 
• . . d' Assistance Publique de Lessmes; 
m1ss1on ,,- D 1 

A d• 93 février 1931, par IaqueTie i '.l. e , · 
Vu la r equete u - . l b t 

1 J' ·propriation rap1de, dans e u sus-
tenre _demance . e~ OO 101 144 145 146, H7 à 
indiqué, des parcelles 1 ' ' ' ' 
Bois de Lessines ; . , , 

T t de l'enquête à. laquelle il a '~ te pro-
, V ,u les ?ocumetnàsl' expropriation rapide de ces. six ürr-

cede relat1vemen ' 
nières parcelles ; 
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Vu les plans visés relatifs à l ' établissement d ' un raccor
<lement p~ r chemin de fer sur ces parcc11es ; 

Vu la lettr e de M. Deltenre à l\I. l' Ingéniem en c! ~t'f · 
Directeur du 2c arrondissement des Mines, en date · du 
3 avril , proposant un nouveau tracé de ce chemin de fer, 
tracé n ' empruntant plus que les par celles 101 et 144; 

Vu le rapport de M. l' Ingénieur en chef du 23 avril, 
·déclarant qu' il y a lieu de décréter d' utili té publique 
1' établissement du raccordement demandé sur les par
celles n° 101 et n° 144; 

Vu l'avis de la Députation permanente du 15 mai 1931, 
estimant qu' il y a lieu d'autoriser l' expropriation d ' une 
bande de terrain des parcelles 101 et 144, telle qu' elle est 
indiquée au plan modifié soumis à la dite Députation; 

Vu la lettre du Directeur des Nouvelles Carrières de 
Lessines, du 19 juin 1931, sollicitant du Conseil des Mines 
une prorogation de délai pour compléter les documents 
·serrnnt de base à. l' opposition qu 'elle a formulée; 

Vu les lois sur la matière et spécialement l 'ar ticle 113 
·des lois minièr es coordonnées ; 

Vu la loi sur les expropriat ions pour cause d 'utilité 
publique et spécialement l 'art. 2 de la loi du 27 mai 1870 · . ' 

Entendu en son rappor t verbal, à la séance de ce jour , 
M. le Conseiller Duchaine; 

Considérant que la loi du 27 mai 1870 prescrit que 
tout ar r êté royal décrétant ou approuvant des tr avaux 
d' utilité publique soit toujours précédé d 'une enquête 
·?o~t les plans, permettant d' apprécier les travaux pro
Jetes dans leur ensemble et dans leur détail, soient la 
base ( e.x~osé des motifs de la loi du 27 mai 1870) ; 

C~ns1derant que la ~en;ande de M. Deltenre et les plans 
-du rnccordement proJete concernent les parcelles 100 
101, 144, 145, 146, 147 ; ' 

~ · 
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Qu'en cours d'instance, après l'enquête administrative, 
la demande originale, notamment en ce qui concerne le 
tracé du r accordement, a été modifiée et ne concerne 
plus que les parcelles 101 et 144 ; 

Que le raccordem~nt projeté n 'emprunte plus dans. 
cette seconde proposition les parcelles 100 , 145, 146, 
147; 

Considérant que le rappor t de M. !'Ingénieur en chef 
et l 'avis de la Députation permanente ne concernent que 
la demande modifiée et non la demande originale, telle 
qu'elle résulte de la requête du 23 février 1931 et des. 
plans y annexés; 

Qu'aucune enquête n'a été faite au sujet de cette 
seconde demande, demande qui, jusqu' à ce jour, n 'a pas. 
été portée légalement à la connaissance de toutes les 
parties intéressées à quelque titre que ce soit; 

Qu ' il est de doctrine et de jurisprudence que c'est le 
plan définitif des travaux projetés qui doit former la base 
de l' enquête prescrite par la loi du 27 mai 1870, que toute 
modification à ce plan, quelle qu 'en soit la nature ou 
l' impor tance, entraîne l'obligation de r ecommencer les. 
formalités d ' enquête (C. M. 2 mai 1884 - 3 octobre 
1884 - Jurisprudence, t . VI , pp . 90 et 92 note); 

(Cf. C. :M. 26 janvier 1927. Jurisprudence C. NI . 
t. XIII , p . 213. As is du G ~cplembre 1901 el du 30 n·o

\·embre 1922) ; 

Considérant qu'il y a lieu de procéder , conformément 
à la loi , à l'enqnêtc sur la demande d'expr opriation d'uti
lité publique des parcelles 101 et 144, en vue de l'exé
cution des travaux figurant au projet modifié; 

Considérant enfin que cette enquête nouvelle donnera 
aux opposants les délais qu'ils réclament, san qu'il y ait 
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lieu de statuer spécialement sur leur demande tendant à 
proroger les délais; 

Est d'avis : 

Qu'il n 'y a pas lieu de statuer « hic et nunc » sur la 
.demande de M. Deltem e. 

Avis du 30 juin 1931. 

Concessions partie à I' Etranger, partie en Belgique rédimée. 
Procédure à suivre pour la poursuite en déchéance. 
Utilité de vérifier et, s'il y échet, confirmer la pro
priété par arrêté royal. 

Préalablement à. toute poursuite en déchéance de con
-cession ou part·ie de concession dans les cantons d'Eupen, 
Malmédy , Saint-Vith, les étrangers propriétaires de ces 
-concessions ou parties de concessions doivent être· mis en 
demeure d'élire domicile en Belgique et d'y désigner un 
fondé cle pouvoirs . 

L e délai d'inactivité, cinq ans, courra seulement clu 

jour où ces concessions aiiront f ait retour au propriétaire, 
en vertu cle l'accord de Berlin, du 13 juillet 1929. 

Ce délai expiré, il f au t la sommation de rem.ettr e la 
-concession en activité clans les six mois et la procédure à 
suivre pour ces concessions sises en partie en Belgiq·ue est 
la même que si elles y étaient sises en entier . 

Il convient cle somm.e1· d'abord les propriétaires étran
gers cle produire leurs tiflres, après quoi un arrêté royal 
donnerait confirmation cle la concession . 

LE Oo ·sEIL DES MrnEs, 

Vu la dépêche ministérielle du 15 juin 1931; 

l 
1 
( 

JURIS PRUDENCE DU CONSEIL DES llITNES 675 

Vu la lettre de !'Ingénieur en chef-Directeur du 
D" arrondissement des Mines de L iége, du 28 a\Til 1931; 

Vu les lois et r èglements sur la matière; 

Entendu le Conseiller F rançois en son rapport; 

Considérant que le Ministre de l' Industrie, du Travail 
et de la Pr é,·oyance sociale soumet au Conseil les trois 
questions su ivantes, relatives ~ la poursuite en déchéance 
-de concess ions ou parties de concessions se trouvant en 
territoire rédimé : 

1° Lorsque les concessions se troll\·ent entièrement en 
territoire rédimé, faut-il aclres:er ù, leur s propriétaires, 
si on peut les retrouver de façon certaine, une mise en 
demeure de mettre les mines en act iYité dans les 1x mois, 
préalable aux formalités de déchéance ? 

Dans l'affi rmatirc et comme la plupart des propr ié
taires sont en Allemagne, quelle voie faut-il suivre à 
cette fi n ? Faut-il, pour cette mise eu dem~ure, attendre 
cinq ans à dater du 13 juillet. 1929 ? 

2° Lorsque les concessions sont à cheval sur les nou
velles frontières, ce gui est le cas pour le· concessions 
réclamées jusqu'à présent, fauL-il procéder de mênlt' pour 
les par ties en territoire belge ? 

3° N'y aurait-il pas li eu, tou t d 'abor d, de mettre les 
propriétaires en demeure de faire élection de domicile 
clans le Royaume et, si c'est pos ib lc autant que dé i
rable, de faire la preuve, dans 11n dé-lai h fixer , de la pro
priété de la mine . Il ser ait alors donné confirmation, par 
Arr êté rnyal, de 1'ocLroi de chaque concession en pays 
rédimé, J' Arrêté royal spécifiant en outre que dès lors la 
mine est soumise aux lois minières belges . Cc moyen éta
b lirait, me paraît-il, une régularité indispensable en ce 
qui concerne les concessions envisagées bien que celles-
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ci n'a ient, jusqu'à présent du moins, aucune valeur 
réelle ; 

Considérant que toute société concessionnaire est 
tenue de déclarer au Secrétariat du Gouvernement Pro
vincial celui de ses membres, ou le délégué, auquel elle 
aura donné les pouvoirs nécessaires pour correspondre 
en son nom avec l'autorité administrative et, en général, 
pour la représenter devant l' Administrat~on, tant .en 
demandant qu'en défendant; que ce fonde de pouvmrs. 
doit être domicilié en Belgique; que les sociétair es sont, 
de plus, tenus de faire une élection commune de domi
cile, oü toutes poursuites peuvent être exercées comme 
à domicile r éel ou à personne. (Pandectes BelgeR, v° Con
cession de mines n° 185 .) 

Considérant qu'on peut exiger que tout demandeur en 
concession indique un domicile, sinon légal au moins 
d'élection, et que les formalités prescrites par la loi 
seront accomplies dans la commune où se trouve le domi
cile désigné. (Chicora - Code p . 33, note 2.) 

Considérant qu'il y a lieu d'appliquer ces règl~~' ~ant. 
aux sociétés qu'aux particuliers étrangers propnetarres. 
de concessions minières situées en territoire r édim'é ; 

Considérant que toutes les propriétés situées dans le
Royaume sont soumises aux lois du pays ; qu'en consé
quence, la procédure à suivre pour la poursuite en dé
chéance d' une concession ou partie de concession située 
en territoire rédimé ne peut différer de celle prescrite 
par les lois minières pour les concessions octroyées par 
le Gouvernement belge; 

Considérant que les concessions qui font l 'objet des. 
questions posées ne sont définitivement soumises aux 
lois belges que lorsqu'elles ont été restituées à leurs pro
priétaires en exécution de l 'accord de Berlin, du 

} 
Il 

t 
f 
l 
i 
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13 juillet 1929, puisque ce n'est qu'à partir de ce moment 
que les propriétaires en ont la libre disposition; 

Considérant que les parties de concessions situées en 
territoire belge sont aussi bien soumises aux lois du pays 
que celles qui se trouvent entièrement dans ce territoire; 

Considérant qu' il importe qu'il soit établi que les per
sonnes ou les sociétés qui revendiquent des concessions 
en territoire rédimé, en sont bien les légitimes proprié
ta ires; qu'il importer.ait aussi que cette propriété 'soit 
.alors reconnue par un acte du Gouvernement belge; 

. Est d'avis : 

Que préalablement à toute poursuite en déchéance de 
-concession en territoire rédimé, il y a lieu de mettre en 
demeure les sociétés ou les particuliers étrangers, pro
priétaires de concessions, de faire élection de domicile 
en Belgique et de désigner un fondé de pouvoirs., domi
cilié en Belgique, auquel tous actes de procédure et 
toutes prescriptions pourront être valablement signifiés ; 

Sur la question I. - Qu'il y aura lieu d'adresser aux 
propriétaires de concession, si ori peut les r etrouver d'une 
façon certaine, une mise en demeure de mettr e les mines 
en activité dans les six moiR, préalable aux formalités des 
poursuites en déchéance que cette mise en demeure 
pourra être signifiée au domicile élu, ou au domicile du 
fondé de pouvoirs des propriétaires; · 

Que cette mise en demeure ne pourra toutefois être 
signifiée que si les mines sont demeurées inactiYes pen
.dant un délai de cinq ans, à partir du jour où les conces
:sions auront fait retour à leurs propriétaires, en vertu de 
J' accord de Berlin du 13 juillet 1929; 

Srn · la question II . - Que, pour les parties de conces
sions en territoire rédimé, les procédures et les mesures 



678 ANNALES DES Ml!'ES DE BE LGIQUE 

administratives seront les mêmes que pour celles qui se 
trouvent entièrement dans ce territoire; 

Sur la question III . - Qu' il y a lieu de procéder con
formément et entièrement au texte de la question posée. 

Avis du 20 juillet 1931. 

Demande en concession. - Refus d'affichage. - Recours 
au Ministre. - Dépôt du dossier au Creffe. - Consta
tations à faire su.r le gisement. - Prorogation du délai. 
Nouvelle prorogation. 

r.-9 .• 
libb .... ~ 

Lorsque, sur r ecours au Ministre contre re fu s d' affi-
chage d'une demande en concession , prolongation du 
délai de dépôt du dossier au (heffe du Conseil a été 
accor dée en vue de constatations à faire (par l' Adminis
tration) sur le gisement m ême don t concession est 
demandée, et que des pièces administratives sont parve
nues au (}reff e peu de joiirs avant l' expirat'ion dit délai 
prorogé , il échet. cl' accorder cl' of fice tme seconde proro
·gation. 

L E ÜO:\SE IJ, DE S ~h~E S, 

Revu son arrêté du 26 mai 1931 n° 3309 · 
' 

Vn le rappor t adr essé au Ministre de l'Industrie, du 
1;rav~il.et de la PréYO):ance sociale, le 8 juillet 193] , par 
l Jngcrneur en chef -Directeur du 4e arrondissement des 
Mines; 

Vu la dépêche ministérielle du .16 juillet 1931; 

~~endn , en la f;éance de ce jour 20 juillet 1931, le 
Pr es1dent rapporl l' lll' el \'U les loi et arrêté organiqnes 
nu Conseil des Mines ; 
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Considérant que, en prolongeant de deux mois, c' est
à-dire jusqu' au 26 du courant mois, le délai de dépôt du 
dossier au Greffe, l'arrêté susvisé avait en vue, comme 
il ·l ' indique, que l'instruction soit complétée pa~ d_es 
constatations, à. fa ire sur le gisement même dont l exis
tence est alléguée ; 

Considérant que des pièces administ:ativ~s. sont pa;.
venues au Greffe du Conseil le samedi 18 ]mllet ; qu il 
faudra aviser l ' intéressé de ce dépôt et lui donner le 
temps de l 'examiner, d'y r épondre s'il le juge à ~r~pos; 
que, vu la nature de l'affaire, les questions et polem1ques 
scientifiques soulevées à son sujet , le délai r estant (du 
18 au 26) est manifestement trop court, ce d' autant plus ; 
que, dans sa dépêche sus-visée, le Ministre fait connaîtr e 
que l' Administration se r éserve de produire encore un 
nouveau rapport du Service géologique ; 

Arrête : 

Le délai de dépôt du dossier au Greffe est prolongé 
jusqu'au 26 septembre 1931. 

Avis du 20 juillet 1931. 

·oemande en extension. - Territoire jadis concédé. - Révo
cat ion. - Nécessité de cahier des charges nouveau avec 
stipulations de redevance proportionnelle. 

Anciens travaux. - Danger. - Précautions proposées. 
Dommages de surface peu probables. - Concession. - Non

lieu à nivellement. 

1. L' octroi en e.-ctension de partie dit territoir e d'une 
conce. sion ré1wqnée, néc<'ssite la fi .Talion cl'ime rede-
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vance proportionnelle envers la surf ace el d'un noiweau 
cahier de cliarges . 

~· Le danger résultant d' anciens travau:c n e doit pas 
faire obstacle à l' extension, si le demandeur s' offre à 
p1·end1·e des précau tions que l' !ldrninislration reconnaît 
suffisantes . 

,3. Il n'y, a point.l~rn d'accueillir des oppositions fon
.clees sur l eventuahte pett probable cle dommages à un 
champ de m anœiwre , ù tln cimetière com:rnunal ou à un 
quartier de v ille. 

Il n' échet poin t de p1·esc1.;1.e · . d f . . . . • au concessionnaire e aire 
a ses trais u~ nivellement général de la surfac e, nivelle-
1nent a controler tous les deux ans. 

LE ÜONSElL DES MINES 
' 

Vu la dépêche en date du 27 mai 1931 . 1 11 
l\,r 1 11.r· · , par aque e 

1. . e lhm1stre de l'Industrie du T. .
1 

, 
. ' 1 ava1 et de la Pre-

voyance sociale soumet à l 'avis du C .1 1 d d 
· d · · · onsei a eman e 
mtro mte le 22 novembre 1930 na. 1 S . , , 
d Cl b i;- t a ociete Anonyme 

es iar onnages cle W érister a) R , ' omsee · 
Vu la dite demande par laquelle la S ' . , t, 

11
. .t 

l ' . ' . ' O CLC ·e so lCl e octroi , a titre cl extension de la co . . 
d 1 ·11 · ' . ncession des mines e 1om e gisant sous une étend d 
d ' d ue e 185 hectares, epen ant des communes de J .11 up1 e G ·· ' t Bressoux. , r ivegnee e . 

' 
Vu les plans joints à la demande le , . . , 

et visés conformément à la loi . ' squels sont venfies 
' 

Vu les certificats <l'afficha , . , 
munes de Liége, Bressoux J up·1f e Gd~~1vres , par les co:n-

, ' i e , n vegnee et Romsee; 
Vu les numetros du Journal de . , ' . 

de Jupille et du l\fonit bl' Liege, de l Educat10n 
eur pu iant la demande. , 

,,,. ... 
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Vu les lettres d'opposition rédigées par la ville de 
Liége, les communes de Bressoux, de Grivegnée et de 
Jupille, ainsi que par le Ministre de la Défense Nationale; 

Vu en outre, les exploits d'opposition remis à M. le 
Ministre de !'Industrie, du Travail et de la Pr'êvoyance 
sociale, par les communes de Grivegnée et de Jupille; 

Vu le rapport de !' Ingénieur en chef-Directeur du 
g• arrondissement des Mines, en date du 29 avril 1931 ; 

Vu l'avis émis le 18 mai 1931 par la Députation per
manente du Conseil provincial de Liége; 

Vu le rappor t écrit déposé au Greffe, le 10 juin, par 
le Conseiller Hocedez ; 

Vu les lois minières coordonnées; 

Entendu le Conseiller r apporteur , en la séance de ce 
JOUr ; 

Considérant que, dans sa requête du 22 novembre 1930, 
la Société Anonyme des Charbonnages de Wérister, 
représentée par le Chevalier David et M. Noël Dessart, 
dûment mandatés par le Conseil d'administration, solli
cite, à titre d'extension de sa concession de Wérister, 
l ' octroi en concession des mines de houille gisant sous 
185 hectares des communes de Jupille, Bressoux et 
Grivegnée, ayant constitué une partie de l'ancienne 
concession de Chartreuse, révoquée depuis 1926; 

Considérant que la requérante fait valoir à l'appui de 
sa demande, que l'ancienne concession de Chartreuse 
n'est pas épuisée et que la Société de Wérister est seule 
à pouvoir en tirer profit , à cause de la proximité de ses 
travaux ; qu'elle reconnaît les dangers r'ésultant de 
l'existence d'anciens puits, noyés actuellement, et expose 
les moyens grâce auxquels elle compte y parer ; 
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Considérant gue les publications ont donné naissance 
à des oppositions de la par t de la ville de Liége, des com
munes de Bressoux, de Jupille et de Grivegnée, enfin du 
Ministre de la Défen se Nationale; 

Sur les oppositions : 

1° Considérant que la ville de Liége, propriétaire de 
terrains sis à Grivegnée et à Bressoux, se borne à faire 
des r éserves au sujet des dégâts que le déhouillement 
causera à la surface, principalement au cimetière de 
Robermont; 

Considérant que la question trouve sa solution dans les 
dispositions des ar ticles 58 et 59 des lois minières 
coordonnées; 

2° Considérant que la commune de Bressoux base son 
opposition sur le danger gue l'exploitation fera comir à 
l 'escarpement bâti de Robermont, danger aggravé par 
l' éventualité du démergement des anciens travaux noyés 
actuellement; 

Considérant que les constrnctions de Robermont sont 
situées à près d'un kilomètre de la limite de l'extension 
sollicitée et que les mesures de précautions envii:;agées 
par la Société dans le but de parer au démergement des 
anciens travaux son t reconnues adéquates par l ' Ingénieur 
en chef-Directenr du g• arrondissement des Mines; 

3° Considérant que les communes de Grivegnée et 
~ up ille fonc11ent leur opposition sm 10 refu,· de la Société 
de \Vérister de procéder à ses frais à un nivellement 
général de ces deux communes et de s'engager à contrôler 
cc nivellement tous les deux ans. 

Considérant que les prétentions des communes susdites 
n 'ont aucun fondement légal, que les articles 58 et 59 
des· lois minières coordonnées défini ssen t la l'esponsa-
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bilité des exploitants en matière qe dégâts miniers, ainsi 
que les garanties qui peuvent ~tre ex~gé~s d'e~ en_vertu 
du dit article 58; qu'il serait arbitraire d y aJOUter 
d'autres dispositions; 

4° Considérant que le Ministre de la Défense Natio
nale, usaaer de la plaine de manœuvres de Bois de Breux, 
s'oppose 

0

à l' extension de l' exploitation, par ce que c~lle
ci compromettrait l' écoulement des eaux et rendrait le 
terrain inutilisable; 

Considérant que l'Ingénieur des Mines conteste que 
l'exploitation doive avoir po~r résulta~ l' affaissement d~s 
terrains; que, dans le cas ou un affaissement se prodlli
rait, la responsabilité du concessionnaire pourra~t être 
recherchée et, si elle venait à être établie, sanctionnée 
conformément à la loi; 

Sur les formalités 

Considérant que toutes les formalités légales ont été 
accomplies, que la demande a été présentée régulière
ment, qu'elle a été publiée et instruite conformément à 
la loi; 

Au fond : 

Considérant que !'Ingénieur en chef-Directeur du 
9° arrondissement des Mines estime que l'existence du 
gisement houiller , dans le territoire demandé en exten
sion, est établie à suffisance par l ' étude des couches 
voisines, et que la Société de W érister est seule à même 
de mettre ce gisement à fruit; 

Considérant que si l'existence des anciens travaux 
présente pour l'exploitation certains dangers, les mesm:es 
préconisées par la demanderesse son,t de ~ature , au dire 
de !'Ingénieur, à écar ter toute apprehens10n; 
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Considérant que la Société des Charbonnages de 
Wér ister possède les facultés techniques et les moyens 
financier s nécessaires pour mener à bien l'exploitation; 

Considérant qu'il est d'intérêt public de ne pas laisser 
improductif un gisement estimé à 3,000,000 de tonnes; 

Considérant que, la concession de Chartreuse ayant été 
révoquée en 1926, il s'agit dans l'espèce d'une extension 
en territoire non concédé, qu'il y a lieu dès lors de fixer 
les redevances dues aux propriétaires de la surface et de 
déterminer toutes autres clauses et conditions du cahier 
des charges; 

Est d'avis : 

I. - Qu'il y a lieu d'accorder à la Société Anonyme 
des Charbonnages de Wérister à Romse'e a' t"t· d ' t . . , l re ex en-
s1on de sa concession de W érister par ad· t. d . . , . . , . JOnc ion e 
territoire a terntmre, concession des mines d h ·11 . . e om e 
gisant sous partie du territoire des communes de J ·11 
B t G . , up1 e, 

d ~·~ss?~x e nveg~ee, d'une étendue de 185 hectares, 
e 1mitee comme smt : .. ....... sans intérêt. 

II. - Le territoire minier ci-dessus dél" .t, 
2 179 h 1m1 e porte à , ectares, 61 ares, 26 centiares la s f' . 
d . , . • ' uper ic1e totale 

e la concess10n de W enster laquelle • , t clr . . 
l , ' s e en ·a ams1 

sous es communes d Ano'leur Aveneux B H 
B Oh" , F , 0 

' . J ' , eyne- .eusau, 
r essoux, enee, j leron, Grivegnée J .11 M , 

Q d B . , ' upi e, agnee 
ueue- u- ms, Romsee et Vaux-cous Oh' ' 

- evremont. 
III. - La société concessionnaire s . . 
l 1 ei a autorisée à 

en ever es. espontes séparatives entre cette c . 
sa concess10n antérieure ; elle est ten d on,cess1on et 
l t ' l ' · ' · ue e menager le ong e a mten eur de la par tie nouvelle d r . ' 
cession, un massif ou esponte de ] 0 ' te imite de con-

. · me res d'é · 
sous les pemes prévues à l' articl 39 d pa1s~eur, 
5 juin 1911 . e e la 101 du 
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IV. - Etant donné.l 'existence, dans l'extension et au 
delà, des travaux du siège de Sainte-Famille de la con
cession déchue de Chartreuse, la société · concession
naire est tenue de reporter, avec la plus grande exacti
tude, les plans de ces travaux sur ceux de sa mine, au fur 
et à mesure qu'il s'indiquera nécessaire par le développe
ment des nouveaux travaux. E lle r éservera des stôts ou 
massifs en veine, de cent mètres au minimum, autour 
des anciens travaux d'exploitation et galeries quelcon
ques en couches, et des investisons de cinquante mètres 
au minimum autour des anciens puits, bacnures, boux
thays ou autres galeries en pierre . 

Elle réservera de même, sur toute l'étendue de l'ex
tension, le massif g isant au-dessus de l'altitude + 33 m. 
par rapport au niveau de la mer, c'est-à-dire au-dessus 
de la cote 100 m. sous l'orifice du bure Sainte-Famille 
(altitude +133 m.) ou de la cote 185 sous l' orifice du 
bure Homvent (altitude + 218). Ce massif pourra toute
fois être per cé par des bures ; mais ceux-ci devront y 
être foncés exclusivement en descendant . 

V. - Le taux des redevances à payer aux propriétaires 
de b surface est fixé à 2 francs par hectare, pour la rede
vance fixe et à 2 % du prodtùt net de l' exploitation pour 
la redevance proportionnelle . 

VI. - La société concessionnaire conduira les travaux, 
clans l' extension, de manière à ne pas compromettre la 
sûreté publique, la conservation et la salubrité de la 
mine, la sûreté et la santé des ouvriers et à ne pas nuire 
aux propriétés et aux eau." utiles de la surface. Elle sera 
tenue de s'affilier, le cas échéant, à tout organisme ayant 
pour but de créer , d'outiller et d'exploiter, dans l'intérêt 
commun, des ports ou rivages affectés au chargement et 
au transbordement des produits de la mine. 
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VII. - Pour le surplus, la Société concessionnaire 
restera soumise, pour cette extension, à toutes les clauses 
et conditions du cahier des charges régissant les parties 
y attenant de la co~c.ession de :V érister, pour autant que 
ces clauses et condit10ns ne soient contraires ni aux dis
positions précédentes, ni aux lois. 

Avis du 20 juillet 1931. 

Concessions partiellement superposées · c -1 d . . _ • - ess on e con-
cess1_on. - R~un1on des deux concessions en une. - Ré-
duction du prix de revient. _ Autorisation. 

Il échet d'autoriser la cession d' . . une conces8'ton et la 
réunion de deux concessions voisines en l l , . . une seu e, ors-
rzue cette reumon doit avofr pour effet d " 
superposition partielle de concessions e: s~tpp1 ~7e·r ime 
prix de revient du charbon à e.-vtraire . e 1·ec itu·e le 

LE CONSEIL DES MINES 
' 

Vu la dépêche ministérielle du 20 . 
19 ma1 31 · 

Vu la requête collective de la S . 't, ' 
Oh b oc1e e Anonym d ar onnages de Marcinelle-Nord et de la . , , e es 
nyme des Charbonnages de Mon F .soc1ete Ano-

ceau- onta1ne. 
Vu les plans joints à la requête; ' 
Vu le procès-verbal de l' assembl, , , 

naires de la Société Anonyme ~:sge~erale des act1on
Monceau-Fontaine tenue le 29 d, b harbonnages de 

, ..., ecem re 1930 . 
. Vu le procès-verbal de l'assmble'e g' , 

1 
' 

· · enera e d · naires de la Société Anonyme de Oh b es act1cn-
. Il N s ar onnag d M cme e- ord, tenue le 2 décembre 1930. es e , .ar-

' 
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Vu les statuts des deux Sociétés requérantes ; 
Vu les bilans des mêmes Sociétés au 31 décembre l ?29; 
Vu le rapport de !'Ingénieur en chef-Directeur du 

4° arrondissemnt des Mines, à Charleroi; 
Vu l' ~vis de la Députation permanente du Conseil 

provincial du Hainaut ; 
Vu les lois coordonnées sur les Mines; 

Vu le rapport du Conseiller François, déposé au Greffe 
le 8 juin 1931; 

Considérant que, par w1e r equête collective du 30 dé
cembre 1930, la Société des Charbonnages de Marcinelle
Nord et la Société Anonyme des Charbonnages de Mon
ceau-Fontaine sollicitent l'autorisation, la première de 
céder sa conéession de mines de houille à la Société de 
Monceau-Fontaine et -celle-ci d'acqué1:ir cette concession ; 
de la r éunir à sa concession actuelle et de rompre les 
espontes existant entre les deux concessions ; 

Considérant qu'à l'appui de cette requête, les Sociétés 
r equérantes exposent que la Société de Marcinelle-Nord 
exploite actuellemC'nt un gisement à grande profondeur 
-et qu'un sondage a permis de reconnaître, sous le niveau 
actuellement en exploitation, l 'existence d'autres cou
-ches; qu'on ne peut espérer faire l'exploitation du gise
ment sous-jacent par les puits actuels, dans des condi
tions techniques et économiques admi.ssibles et que l;:i. 
création d'un nouveau siège s'impose si l'on ne veut 
abandonner ce gisement; que la concession de Marci
nelle-.N ord est bornée au Nord et- au Jord-Ouest, sur une 
longueur d' environ 4, 000 mètres, par celle de Monceau
Fontaine et que, de par t et d'autre de cette limite com
mune, sous une étendue de 400 hectares, se trouve un 
important gisement; que la partie de ce gisement, située 
au Nord de la limite commune, dans la concession de 
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11Ionceau-F?ntaine, e.st, trop di stante de ses puits n~• 18 
et 19 pour etre exploitee avantageusement par ces ., 
et 1 · · , s1eges 

que a partie sltuee au Sud de la lirn tie de la · ' 
d ïl · 1 concess10n 

e harcme le-Nord est également trop e' l · , cl . , · ,.. , . , oignee es sieges 
ex1.stants pour etre dehomlles par ces puits . qu l' 1 . 
tat a . l e exp 01-

1on e ce gisement doit donc se faire . t ' . 11 . . , à , - . . . ' la 10nne ernent 
pa1 un i•;iege etabhr au voismaae de la 1. .t ' A ,.. ' c im1 e commune· 
qu un., i:rete royal du 15 déqembre 1885 . . : 
la Soc1ete de Marcinelle d'e . 1 .t . permettait a xp 01 er JUsqu' a · 
500 mè~res, les couches qui faisaient' parti du mv~au de 
concessions de la Réunion . e ~s anciennes 
l ' étendue d - . et de Sam t-Martm sur toute 

e ces concessions t 11 
Monceau-Fontaine. que ac ~e ement réunies à 
s' étend un riche ~isernen~ous c~ mveau d.e 500 mètres 
exploité par Monceau-F t e.n p ateure qu.i devrait être 

on ame · q ' . 
donc le régime des concess1· ' u en cet endr01t existe 

. · . ons superpo ' . . 
supprimerait les inconvénients de c s:e~' que la fusion 
tra:it, en outre d'explo1.te. 1 t e reg1me et permet-

' ' 1 e onnage · 
espontes des deux conces . . co~pns entre les 

. s10ns' que la m is à f . 
gisement dans la surface de 400 1 . e . rmt clu 
dessus serai t faite par des 1ecta1 es envisagée ci-

.' , moyens I)crfect· ' 
mamere a obtenir un prix d . ionnes, de 
éd 

. . e ren ent not bl 
r mt qu'il ne le serait si cha d a emcnt plus 
1 

· · < cune es deu · · , , 
ait exploiter elle-même la pa ·t· 1 . x l'iocietes vou-

. i ie m ap t 
pomt de vue tan t industriel q pa_r enant; qu'au 

ll .. ' ue commercial l' ' 
so 1CJte offrirait des avantag . ' operation 

· d es cons1dér · bl 
pomt e vue des frais d' . l · . a es tant au exp 01tation ,, . 
portance des frais généraux . qu a celm de l'im-
par l' 1 · · ' ' que, dans ce · exp 01tat1on rendue pos "bl s conditions s1 e et , , 
nouveau gisement serait as . , economique d'un 

·11 ' suree une . 
rne1 eure du patrimoine national . mise en valeur 

Oo~s~dérant qu'à cette requête,·est .. 
expédition, et à l 'échelle de 1/ 10 oJg!nt en quadruple 
semble des deux concessions indi · 1 '. u~ plan d' en

quant a limite de f erme-

~· . 
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ture de celles-ci ainsi que la concession minière voisine; 
que ces plans ont été vérifiés et visés par les autorités 

compétentes; 
Considérant que l'opération sollicitée est autorisée par 

les statuts de Monceau-Fontaine; 

Considérant que les actionnaires des deux Sociétés, 
réunis en assemblée générale extraordinaire, respective
ment les 2 et 22 décembre 1930, ont voté r égulièrement 
la réalisat ion de l 'opération qui fait l'objet de la requête 
et en ont réglé les conditions et les modalités, sous 
réserve de l'autorisation administrative r equise par la· 
loi; 

Considérant que ces conditions paraissent avanta
geuses aux dits actionnaires; 

Considérant qu'il résulte des documents versés au 
dossier, que la Société Anonyme de :Monceau-Fontaine 
possède les facultés techniques et financières pour mener 
à bien l'opération sollicitée ; 

Considérant que, dans son rapport du 7 mai 1931, 
!'Ingénieur en chef-Directeur du -±0 arrondissment des 
Mines constate que la concession actuelle de Marcinelle
N ord comprend 2 .316 hectares, 68 ares et que la conces
sion de 1\Ionceau-Fontaine, de son côté, comprend 
4,083 hectares, 33 ares, 20 centiares ; que, tout en fai
sant ses réserves sur l' existence du gisement dont il est 
faiL état dans la requête, il estime que, pour les motifs 
énumérés dans celle-ci, il y a lieu d' accorder l'auorisa-

ion sollicitée; 
Considérant que la Députation pen:p.anente du Conseil 

provincial du Hainaut, dans son avis du 15 mai l 931, 
faisant siennes les conclusions du rapport de l'Ingénieur 
en chef, est d'avis qu'il y a lieu de faire droit à la 
demande des deux Sociétés requérantes ; 
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Considérant que toutes les form alités légales ont été 
remplies ; 

Est d 'avis 

Qu'il y a lieu d' autoriser la Société Anonyme des 
Charbonnages de Marcinelle-Nord à céder la concession 
de Marcinelle-Nord, d' une superficie de 2.318 hectar es, 
68 ares, dont elle est propriétaire , à la Société Anonyme 
des Charbonnages de Monceau-Fontaine et d' autoriser 
celle-ci, dont la concession s' étend sur une superficie de 
4.08.3 hecta~es, 33 ares, 20 centiares, à acquérir la con
cession .susdite de Marcinelle-Nord ; à r éunir celle-ci à sa 
conces.sion actuelle de Monceau-Fontaine; Mar tinet et 
March~enne, en supprimant les espontes actuellement 
réservees le long de la limite sépara tive d d . . es eux con-
cessions, qm s'étend sur une longueur d'environ 
3.800 mètres; 

Cet te concession comprendra donc une etendue totale 
de 6.400 hectares'. 1 are, 20 centiares ; elle pr endra le 
nom de « Concession de Monceau-Fontaine et Marci
nelle » . 

Le territoir e de chacune des deux concessi'on ' , · . ' s a reumr 
restera sourn1s aux clauses et conditions du h' d 
h · . 1 . ca ier es 

c arges qm m est actuellement applicable f . 1, . . , sau en ce 
qm concerne obhgat10n du maintien d'une t 1 . . . espon e e 
long de la hmlte commune des deux concessions r éunies 
en une seule . 

. ~· 
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Avis du 1er septembre 1931. 

Demande en réunion de concessions. - Economie des instal-· 
lations annexes à un nouveau siège. - Prolongation des 
galeries. - Reconnaissance des couches. - Intérêt 
général. - Autorisation. 

Condition d'établir un nouveau siège. - Illégalité. 

L'expérience a p1'0uvé que la division des concessions 
en Campine ·n'est pas souhaitable . Il convient d'autoriser 
comme favorable à l'intérêt général 'la r éunion en une 
seule des deux concessions issues de pareille division, 
lorsque cette réunion pe1'1nettra de faire servir pour les 
deux co;icessions les installations énormes d'un siège 
complet avec logenients ouvriers, etc ., existant sur une 
des concessions et de prolonger dans l' autre concession 
les galeries partant cle ce siège, ce qui permettra de 
reconnaître l'allure des couches et de déterminer si et à 
quel endroit il conviendra d'établir un second siège. 

Est illégale la condition d'établissement d'un second 
siège proposée dans l'avis de la Députation permanente. 

DE M IJNRAAD' 

Gezien den ambstbrief dagteekend 10 Juli 1931, waar
door de Heer l\Iinister van Nijverheid, Arbeid et Maat
schappelijke V oorzorg een bundel zendt ter inzage van 
den Mijnraad, aangaande een verzamelijk verzoekschrift 
van de Naamlooze Vennootscbap Ressaix, Leval , P éron
nes, Sainte-Aldegonde et Genck en van de Naamlooze 
Vennootschap Charbonnages de Winterslag; 

Gezien dit verzoekschrift 'd.agteekend 18 Juli 1929; 
waar door de eerste der vermelde maatschappijen machti
ging vraagt om baar mijnveld van Genck-Sutendael over 
te dragen en de tweede machtiging vraagt om hetzelfde 



·692 ANl\A LES DES MINES UE BEJ.G J1.1trn 

mijnveld aan te nemen, bet met haar eigene vergunning 
te vereenigen en de scheidsmuren· er tusschen te rnocren 

v 
afbreken ; 

Gezien de bijgevoegde bijlagen waaronder : 

Een plan in viervoudig afdruksel der vergunning, 
echt rnrklaar d door den Hoofdingenieur der Mijnen en 
onderteckend door den Griffer der Provincie; 

E en proces-verbaal der zitting gehouden den 17. J uli 
1929 door den Bestuurraad van Ressaix; 

Een E_roces-verbaal der algemeene vergadering gehou
den den 11 Juli 1929 door de Naamlooze Vennootscl:iap 
Winterslag ; 

De statuten beider maatschappijen ; 

Een overeenkomst tusschen beide maatschappijen ge
teekend der 18 Juli 1929; 

Gezien het vers~ag o~ den 21 novcmber 1930, gemaakt 
qoor den Hoofdmgemeur van het 10° arrondissement 
ge\'olgd door een verslag dagteekend 3 Mei 1931 · ' 

' Ge~i~n de adviesen ge_ge:en door de Bestendige Af-
vaard1gmg van den Prov111c1eraad, den 2 Februari 1931 
en den 1Juni1931 ; 

Gezien het verslag door den Raadsheer Hoced . . ez opge-
steld en ter Griff1e neergelegd den 17 Juli 1931 · · 

' Gezien het antwoord der aanvragenden op vermeld 
verslag; 

Gehoord den Raadsheer verslaggever , in de heden
daagsche zitting; 

Aangezien de N. V. Ressaix Leval Pe'r·onn s · ' ' es, amte-
Aldegonde et Genck en de N. V. Charbonnages de Win-
terslag te samen vragen de eerste om hare · 

G 
('< vergunmng 

van enclH:>utendael over te brengen en de t d 
.d. . wee e om 

ie vergunnmg aan te nemen en met hare · · e1gene ver-

î 

~; 
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gunning van ·winterslag te \·ereenigen en de scheids
muren te mogen afbreken ; 

Ovenvegende dat de gevraagde vereeniging een 
vroegere ontginning van het westelijk gedeelte van 
Genck-Sutendaels vergunning mogelijk zal maken; 

Overwegende . <lat de vereeniging gelegenheid zal 
geven om onderzoeksgaanderijen voort te boren in het 
oostelijk gedeelte van het mijveld Genck-Sutendael en 
ali oo met meer zekerbeid de legging der koollagen te· 
bepalen; dat de beste plaats om een nieuw zetel te vesti
gcn zal daardoor aangeduid worden; 

Overwegende dat uit de vereeniging der vergunningen 
eene \·er srnelting van de ontginningen en van het bestuur 
zal mogelijk worden en groote kosten bespaard; 

ÜYerwegende dat de vereeniging gunstig zal wezen 
voor de nuttige uitwerk ing der grootsche instellingen van 
vVinterslag alsook voor de aflossing van het toegewijd 
kapitaal ; 

Overwegende dat de ondervinding bewezen heeft dat 
de verbrokkeling der Kempische vergunningen niet 
wenschelijk is; dat intcgendeel die verregelegene vergun
ningen dienen uit gestrekt te worden om de vergunning
houders er toe te brengen niet alleen zware inrichtings
kosten te ondernemen maar ook mijnwerkers te verza
melen en arbeiderswijken te bouwen; 

Overwegende dat in al die opzichten de vereeniging 
het openbaar belang bevordert; 

Overwegende dat de pleegvormen door de wet geeisclit 
zorgvuldig nageleefd werden dat de Hoofdingenicur van 
hct 10° arrondissement der Mijnen en de Bestendige 
Afvaardiging van den Provincieraad van Limburg zich 
gunstig verklaard hebben; 
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Overwegende dat de in het advies der Bestendige 
Afvaardiging van 2 Februari 1931 voorgestelde vocr
waarde dat er een tweede zetel zou. in de huidige vergun
ning Genck-Sutendael ingericht worden, niet kan ovl'r
genomen worden, hebbende in de wetten zulke eiscl1 
hoegenaamd geen steun (Adviesen 8 October 18So .Tur . 
VI , 176 ; 6 October 1893 J ur. VII, 135; 13 SeptemLer 
1895 Jur. VIII, 74 ; 15 April 1912 Jur. XI , 58; ~O Ju1i 
1921 J_ur. XII, 184; 12 Januari 1923 Jur. XII, 042; 
31 Mei' l 924 Jur. XIII, 41); 

Overwegende dat de N. V. Char bonnages Winterslag 
bcwezen heeft <lat zij de vereischte technische bekwaam
heid hezit alsook de financieele middelen om de ontgin
n ing Yan Genck Sutendael te ondernemen · 

l 

Is van meening : 

1° <lat de N . V. Ressaix , L.eval, Péronnes, Sainte 
Aldegon?e et Genck kan gemachtigd worden om hare 
vergunnmg Genck-Sutendael over te dragen en de N . \T. 

Charbonnages de Wintersla!l kan cremachticrd ,,,0 1.d . . ..., o o ,, en om 
-de zelfde vergunnmg aan te vaarden en om die m t l . . . e l::tar 
e1gene vergunnmg te vereenigen volgens de be alin en 
van de overeenkomst van 18 Juli 1929 . p g 

' 
2° dat de scheidsmu:·en tusschen de vergunning Win-

terslag en de vergun.~mg Genck-Sutendael mogen afgc
broken worden, bli]vende verder elk gedeelte d 

'd . ~ ver eemg e vergunnmgen onderworpen aan de lasten 
bepalin.gen van zijn lastenkobier en vergunningsacte ; en 

3° dat de vereenigde vergunning zou heeten (( w·· t -. in .er 
slag-Sutendael ». 

.VOTR. - Tandis qu ' il y a vi ngt-ciuq ans, lors de i•octroi 
des premières concessions en Campine, on n ' en visageait as la 
posfi bilité de prolonger les galeries à plus de mi lle mètl~s du 
siège; aujourd ' hui , grâce au système des galeries jumelées et à 

l 

p 
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1'établ issemcnt sur celles-ci d ' un simple puits d' aérage à environ 
deux kilomèt res du siège, on peut prolonger jusques p lus de 
t rois kilomètres du siège principal ces galeries jumelées, moyen
nan t. communicatious d 'air entre elles de distance en distance. 

Avis du 29 septem~re 1931. 

Réunion de concessions. - Conséquence : rupture des 
espontes séparatives. Nécessité de l'autoriser. 
Maintien de chaque cahier de charges. 

En cas de réunion de deux concessions en une la 
l 

rupture des espontes séparatives de ces concessions est 
.de droit, m ais il importe de l'aut01iser expressément, 
puisqu'on stipule que chacune des concessions restera 
soumise à son cahier de charges propre, lequel stipulait 

cette esponte. 

LE C oNSETL DE S MT ·Es, 

Vu la dépêche ministérielle du 11 septembre 1931 ; 

Vu la requête adressée au Gouverneur du Hainaut, le 
8 juillet 1931, par laquell~ 1.a "'~ciété ~~nyme d:Ou?1'ée
Marihaye, à Ougrée, sollicite 1 aut~nsat1on de i:eumr. ses 
deux concessions de mines de homlle de Beaulieusar t et 
de Leernes-Landelies en une seule concession ; 

Vu le plan en quadruple exemplaire de ces concessions 
et de Jeurs extensions, le dit plan vérifié par !'Ingénieur 
des Mines et visé par la Députation permanente; 

Vu la note du 7 juillet 1931, développant la demande 
et vu les pièces y annexées, notamment les requêtes 
formulées en 1922 et 1926 par la Société Anonyme des 
{Charbonnages de Fontaine-l 'Evêque , alors propriétaire 
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des deux concessions dont il s'agit , les statuts de la; 
Société d'Ougrée-Marihaye, la délibération prise par le· 
Conseil d'Administration de cette société, le 29 juin 1931, 
1::nfin la coupe Nord-Sud passant par les sièges 3 de Beau
lieusart et 4 de Leernes-Landelies; 

Vu le rapport adressé, le 12 août 1931, par l' fng,foienr 
en chef-Directeur du 8° arrondissement des Mines, à la. 
Députation permanenLe du Conseil provincial clu Hai
naut; 

Vu l'avis émis par la Députation permanente, le 
28 août 1931; 

Revu ses avis du 1 dr et du 15 mai 1914 et du 20 fé
vrier 1922; 

Vu les lois et arrêtés sur la matière, spécialement 
l'article 7 de la loi du 2 mai 1837; 

Entendu le Président Joly en son rapport verbal, en 
séance ~u 29 septembre; 

Considérant que, dans son avis du 20 février 1922, 
relatif aux extensions demandées pour les concessions de 
Bcaulieusart et de Leernes-Landelies, le Conseil des 
Mines, se basant sur un rapport fourni le 18 mai 1921, 
par !'Ingénieur en chef-Directeur du 3° arrondissement 
des Mines, constatait l ' impossibilité d' exploiter par le· 
siège n° R de Beanlieusart la concession de Leernes
Landelies et que la Société demanderesse en extension se 
déclarait prête à établir un siège n° 4 dans l 'extension 
qu'elle sollicitait pour la concession de Leernes-Lan
delies, dessein qui est aujourd'hui réalisé; mais que ce 
s,iège, . é~abli . à Hourpes ~ l' en?roit reconnu, tant par 
1 Admmistrat1on que par 1 exploitant, comme le seul con
venable vu le relief accidenté de la surface de cette con
c: ssion,_ ne_ jouit n~ vers Nord ni vers Sud d'un champ 
d exploitat10n suffisant, puisqu'il n'est qu'à moins de 

. ('/? 

.JURTSPRUDEKCE OU CONSEIL DES MINES 697 

600 mètres de la limite Sud de la concession, et qu'au 
Nord il r encontre, déjà à 800 mètres, les espontes entre 
Leernes-Landelies et Beaulieusart; 

Que d'autre part les bouveaux percés des puits de 
ce siège vers Nord-Ouest ne sont déjà plus qu'à moins de 
300 mètres des espontes; qu'il importe d' autant plus, ~e 
supprimer cet obstacle que le siège n° 3, le plus men
dional de ceux de Beaulieusart, est à 2.400 mètres au 
Nord des espontes et une large zone stérile s'étend ~u 
Sud de ce siège, en sor te que l'exploitation de la parti.e 
méridionale de Beaulieusart ne pourra se fair e économi
quement que par le siège 4_ de Leernes-Landelies, p,art,~nt 
la réunion en une concession sera favorable tant a l m
térêt crénéral qu'à celui de la Société ; aussi déjà l 'avis de 

b , . 

février 1922 et même celui du 1°r mai 1914, anteneurs 
tous deux à la construction mais non au projet du 
siège n° 4, envisageaient comme probab~e la ~éce.ssité 
soit de déplacer la limite vers le Nord, soit de reumr en 
une les deux concessions ; 

Considérant que l'Ingénieur en cbef-DirecteU: con~lut 
à cette réunion, qu'il en est de même de la Deputat10? 
permanente; que déjà le rapport du 18. m~i 1?2~ av~it 
rcommandé cette solution, mais le Conseil l avait ecartee 
faute de demande et d'instruction régulières ; 

Considérant que tous les motifs inv?qués à l' appui de 
la demande impliquent qu' il sera permis de suppr~mer les 

t 'pa'·atives ce qui est du reste une consequence espon es se L , • , • • , • 

de toute réunion de concess1ons, qu il im~orte n~anmoms 
.a, autoriser expressément cette suppression, pm~que les 
cahiers de charges stipulant ces espontes sont maintenus; 

Est d'avis qu'il y a lieu : 

lo d' autoriser la Société d'Ougr~e-Marihaye, proprié
. d d . concessions de Beauheusart et de Leernestaire es eux 
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Landelies, à les r éunir en une seule concession sous le· 
nom de « Beaulieusar t et Leernes » , d 'une étendue totale· 
de 2.449 hectares ; 

2° de stipuler que chacune. des concessions et ex ten
sions ainsi réunies restera soumise aux clauses, char ges. 
et conditions de l'acte de concession et du cahier de 
charges par lesquels elle est régie actuellement, étant tou
tefois entendu qu'il sera permis d'enlever celles des. 
espontes qui séparent actuellement Beaulieusar t de· 
Leernes-Landelies. 

Avis du 24 novembre 1931. 

Carrière. - Voie de communication. - Traversée du ter-· 
rain d'un autre exploitant. - Usage du raccordement 
ferré dune autre industrie. - Autorisation par le che-· 
min de fer. - Voie la plus pratique. - Déclaration 
d'utilité publique. 

Nécessité de réunir les deux blocs formant la carrière. 
11 convient de restreindre l'étendue des expropriations. 
Engagement de fournir passage à l'opposant exproprié .. 

Acte à donner. Non-lieu à fixer les modalités du: 
passage. 

I. - Il convient de proposer la déclaration d'utilité 
publique pour JJermettre l' établissement d'une voie 
f errée passant sur le terrain d'un autre ex ploitant et 
raccordant la carrière de l'impétrant au racc0rdement 
f erré d'une autre société et par là au chemin de f er de 
l'Etat - ce étant donné que l' A dministration des che
mins de fer a aiitorisé l'im pétrant à user du raccordement 
ferré existant , que toute autre issue entraînerait des frais 
d' éta.blissement considérables, des pertes de tJemps et; 

',. 
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.cl' argent préjudiciables à l'exploitation - et surtout s~ le 
tracé -envisagé n'est pas de nature à entraver l' exploita

tion des carrières de la société opposante. 

II. - Il importe que la voie de communication à établir 
r éunisse les deu x blocs isolés constituant la carrière à 

desservir. 

II1. - Il convient de restreindre l' importance des dé
posses.<>ions dan s les limites compatibles avec l'utilité de 
l' exploitation m.inière et le.'l nécessités de l' intérêt général. 

IV. - Il éc liet de donner acte aux parties de l'engag e.
m ent 1n·is par l'ùnpélranl d'établir, lorsqu e la nécessité 
s' en présentera, tln pont pour u n pa ssage supérieur des 

v oies de transport de I.' opposant . 
· Il n' échet pas de se pronon cer actuellement sur les 

m odalités cle ce pac·sage éventuel. 

LE ÜO :\'S ETL DE S 1'11:\'ES, 

Vu la dépêche de :JI. le :Jiinistre dte l' Industrie, du 
Trarnil et a~ la r réYO>'ance sociale , en date du 21 sep
tembre 1931, tra n mettant au Com;ei! des Mines la 
demande for mulée par :JI. Charle Deltem e, industr~el à 
Lessines, en me de Yoir déclarer d'utilité publique 
l' élabfo,sement d' une \·oie ferrée de tinée à desserYir une 
carrière de porphyre et de\·ant pa. !".er sur deux parc.elles 
de Lerrain cadast rées n°" l ül et 1-1-±, à Boi -de-Le. smes, 
appar tenant re8pecli\·emcnt à la Soci~té a~onyme des 
r -ouvelles Carrières de Porphyre de Le!".'-JnPR, a Annrs et 
il, la Commission d ' As:sist:rnc<' P ublique de LesRines; 

Revu p,on av is du 30 juin 1931 e t le dossier n° '.331, 
do:-:. ier comprenant notamment une première demande 
de ) l. Dellenrc, du 23 féH ier 1931, les procèR-:'erbaux 
J' At le ' i··ipport de l' [naén icur en chef-Directeur 
0 crn1ue es, ~ • · 0 .1 4 · 
du 2" arroncfo;semcnt. des ~Iines, des 29 et 30 avn , mai 
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et l'avis de la Députation permanente du Conseil pro
vincial du Hainaut , du 15 mai 1931; 

Vu la requête du sieur Deltenre, du 15 juillet 1931 et 
ses annexes, savoir : 4 extraits du plan cadastral de la 
commune de Bois-de-Lessines, 4 ex traits de la matrice 
cadastrale de la même commune, le plan en quadruple 
expédition des parcelles à exproprier , plan vérifié par 
!'Ingénieur en chef-Directeur ·au 2° arrondissement des 
Mines et visé par la Députation permanente ; 

Vu les lettres de l ' Administration communale de Bois
de-Lessines informant les propriétaires des parcelles 
situées dans un périmètre de 100 mètres des lieux. à 
exp~~prier ~e l'ouverture de l'enquête (lettres des 
27 JUillet et Jours suivants) ; 

Vu le procès-\·erbal d' enquête de la commune de Bois
de-Lessines, du 13 août 1931, ainsi que le certificat de la 
même commune également en date du 13 août 1931 · 

' 
Vu les oppositions suivantes : 

30 juillet : du sieur Leroy Olé11)ent; 

1 août du notaire Chevalier, au nom du Marquis. 
d'Yve; 

3 aoîlt du sieur Van Daul Gustave; 
5 août du sieur Jean Jouret ; 
5 août : du sieur Ernest J ouret; 

l~ août : de . 1~ Commission d' Assistance Publique de 
Lessmes, oppos1t10n renouvelée par lettre du 8 octobre. 

' Vu les oppositions : 

11 août : de la Société des Carrières de }'Ermitage à 
Bois-de-Lessines ; ' 

. , 12 août : de la Société anonyme dies Nouvelles Car
rieres de Porphyre de. Lessines, à Anvers; 

-

JURISl'RvDENCE DU CO.KSEIL DES MI XES ÎI) l 

Vu la dépêche du 30 octobre 1931, par laquelle le 
::Ministre de } 'Industrie, du Travail et de la Prévoyance 
sociale transmet au Conseil, « pour être jointe au dos
.sier », une requête du demandeur Deltenre, du 9 octobre, 
demandant qu'il soit fait application de la loi du 
10 mai 1926 sur la procédure d'urgence en matière 
d'expropriation pour cause d'utilité publique et vu le 
rapport de l'Ingénieur en chef-Directeur du 2e arrondis
sement des Mines, du 22 octobre 1931, sur cette 
demande ; 

Vu la lettre de M. Deltenre au Conseil des Mines, du 
6 novembre 1931 ; 

Vu la lettre du sieur Auguste J ouret, du 6 août, infor
mant le Bourgmestre de Bois-de-Lessines de ce qu'il 
avait cédé ses droits à la Société des Nouvelles Carrières 
et à celle de l'Ermitage ; 

Vu le rapport de l'Ingénieur en chef-Dir ecteur du 
2° arrondissement des Mines du 19 août et l'avis de la 
Députation permanente du 28 août 1931; 

Vu la note ach'essée le 28 août par la Société anonyme 
des Nouvelles Carrières de Porphyre de Lessines au 
Ministre de !'Industrie et les documents y annexés; 

Vu la lettre de M. Deltenre à !' Ingénieur en chef
Directeur du 2c arrondissement des Mines, du 11 sep
tembre, avec plan du raccordement projeté, et celle du 
16 septembre avec les plans et coupes de sondages y 
annexés; 

Vu la lettre du 15 septembre 1931 de M. Delvaux, 
Directeur de la .... ociété Anonyme des r ouvelles Carrières, 
opposan te, an même Ingénieur des Mines ; 

Vu le second rapport de M. l' Ingénieur en chef
Directeur du 2" arrondissement des :Mines, en date du 

17 septembre 1931; 
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Vu un avis donné par ~I. Jottrand, avocat à Mons à la 
Société des Nouvelles Carrières de Porphyre de Les;ines 
' An ' a vers; 

Revu l' Arrêté du Conseil des Mines, du 20 octo
bre 1931, accordant une prorogation de délai; 

. Vu la lettre du 20 octobre, de la Commission d' Assis
tance Publique de Lessines, annonçant la vente d'un bloc 
de terrain dont fait partie la parcelle 144 et donnant le 
nom des adjudicataires, vente faite le 19 octobre · 

' 
Vu la copie conforme de cet acte de vente· 

' 
Vu la lettre du 6 novembre 1931, de la Société Ano-

nyme des Nouvelles Carrières au Conseil des Mines, avec 
ses annexes et une note détaillée aYec divers plans, coupe, 
calculs, etc. ; 

Vu Y.expédition authentique des actes notariés passés 
le 18 3um et le 10 octohre 1931 devant le notaire Plaitin 
à Lessines, concernant la location puis la vente de CE'r~ 
tain es parcelles; 

Vu les lois sur la matière, notamment l' article 113 des 
_lois coordonnées siu· les mines, h loi dn 17 aoCtt 1 E'.:55 
l 'article 2 de la loi du 27 mai 1$70 •·t cell e clu 1 '1 mai 1 ~I ~\) '; 

Entendu, en son rapport vcrb:il, à lu sém .. Gc· de ce jour, 
k Conseiller Ducha!ne , · 

Considérant que l'enciuête est réguli ère '-' t que to utes 
les formalités req uises par la loi ont été obsen l;es 

Considérant que le sieur Deltenre est propriétaire d' ., , . une 
ra~~:1ere a Bo1s-cle-Lc·s-.;ines, comprenant les par relles 
lfLa. 9na, 94-a, % et Sf' cl fo rmaut le bloc A. et des par
r·cll es l 22a, 123c, ] 2'?, d 124 1-96 128c 1'18d 145 f ' ., - ' ' - , or-
rn nnt le bloc B: ' 

Q t~e ces cieux bloc~ . ont sc'·parés par la parce11e l o l 
(:1nc1<' 11ne propriété J ouret); 

,• 
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Que le bloc B constitue une enclave entre di\'erses par
celles qui appar tenaient, au moment de 111 demande, aux 
frères Jouret, aux héritiers Huber t , à la Commission 
d' Assistance Publique de Lessines et à la ~ocirt~ de$ 
X ouvelles Carrières de l>orphyre de Lessines, ü Anvers ;. 

Que la limite levant de la parcelle 144 sert <l' assiette à 
une Yoie <le raccordement de la carri ère l'Ermitag0 au 
r éseau de la S. N. C. F. B.;· 

Considérant que la Société des Nouvelles Carrières de 
Lessines est propriétaire d'une vaste exploitatiçm située
au nord des blocs A et B; 

Qu'au cours de l' instance actuelle , elle a acquis le 
19 octobre dern ier , a,·ec Deltenre et la Société de !'Ermi
tage, la propriété indivise des terrains de la Commission 
d' Assistance P ubl ique de Lessines (parcelles 144, 146, 
147 , 1-±Sa, 14 b, 149, 100) qu'elle a acquis indivisement 
avec la Carrière de l'Ermitage la propriété des parcelles 
J 57b, 150, 161 a, 151, 101, 96, 95b ; 

Considérant que Deltenre demande la déclaration 
d'utilité publ ique pour pournir établir un raccordement 
fe rré, de la carrihc <]u'il exploite sous la parcelle 102a 
au raccordement de la Société anonyme !''Ermitage, par 
lequel il serai t rattach0 nn réseau des chemins de fer 
belges. que ce raccordement denait passer par les par
celles 101 et 1-14; 

A . - E n droit. 

Considérnnt quc> l' ar ticle 113 des lois minièr es 
coordonnél':' donnl' au Gotl\"erncment le droit, sur la 
proposition du l'on~('i l <k~ :Jlincs, cie déclarer qu'il y a 
utilité puhliqlle a {·t;1hlir des communications dans l'in
ti'·r êt de l'exploitation de~ mine·, mini(,res et carrières; 

Que la loi <le 1\Hl (a!'l iele U deYenu le dit article 113) 
a étendu aux minières et carrières les dispositions de la 
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loi de 1837 qui ne ,·isa ient que l'intér êt d'une exploita
Lion de mines; 

Considérant que les travaux préparatoires de cet article 
ne laissent aucun doute au sujet de sa por tée, qu' il suffit 
pour l'établir , de r eprendre les consid1érations émises par 
le iapporteur à la Section Centrale de fa Chambre, lors
qu'il déclare_ : 

« L'expérience nous apprend que des industriels, en 
>> se synd iquant en petit nombre, ont pu, pendant des 
>> années", empêcher la concurrence, entraver la création 
,, de Minières et Carrières en essayant de les enclaver 
» par l'accaparement de tous les terrains voisins d'une 
'' r ivière, d'un canal ou d'un chemin de fe r . De là, le 
» double dommage : le propriétaire du fonds enclavé ne 
>> pournit jouir de soi{ bien ni le vendre à sa valeur réelle, 
>> l'industriel employant le produit du sol ainsi mono
» polisé était forcé de subir des prix exhorbitants qu'une 
>> légitime concurrence eût fait baisser. 

·,> La Commission considérait que l'exploitation plus 
,, faci le, plus économique et partant plus fructueuse de 
» produits utiles à la générali té pouvait, en intéressant 
» le marché industriel, se lier à l'intérêt public. » 

B. - En fait. 

Considérant que l'intér êt de l'exploitant est en l'espèce 
lié à l 'intérêt public, que par elles-mêmes d 'a illeurs, les 
carrières ne sont pas étrangères à l' intérêt public (cf. 
Jurisprudence, C. des Mines, T. XI , 6 mai 1914. Rappor t 
fic 1l. J. De Greef) ; que les conditions de l'article 113 
des lois minières coordonnées sont réunies; 

Qu'en effet la mise à fruit du g isement situé sur la 
parcelle 10 2a, l' exploitation à meilleur marché des res-
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sources minérales du sol, la facilité de l'éva?uati~n. de
ses produiR, la mise sur le marché de prodUits m1ruers 
sont d'intérêt public; 

Que le r accordement projeté sera utile à l' exploitation 
de la carrière Deltenre, ainsi qu' il résulte des rapports de 
l'Inoénieur en chef-Directeur du 2• arrondissement des 

0 

29-30 avril, 4 mai et 19 août 1931 ; 

Que le passage à travers les parcelles 101 et 144 co?"
stitue la seule issue qui permette d'amener les prodmts 
de cette carrière au r éseau du chemin de fer; 

Considérant que l'emploi de toutes autres voies entraî
nerait des frais considérables de premier établissement, 
de circulation et en fin une perte de temps non moins pré
judiciable à l' exploitation (cf. les rappor ts de l'II_1génieur 
en chef-Directeur dn 2• arrondissement des Mmes des 
29-30 avr il, 4 mai). 

C. - Opposition. 

Considérant qu 'au cours de l'enquête de commodo et 
incommodo à laquelle la commune de B?is-de-Lessin~s
a procédé du 2B jnillet au 13 août 1931, diver ses opposi
tions se sont produites; 

Qu' il échet de les examiner successivement : 

1° Considérant que les sieurs Leroy Clément, V an· 
Daul Gustave basent uniquement leurs oppositions sur .les 
inconvénients de Yoisinage que l~exploitation d'une 
carrière peut entraîner; 

Que l' é tablissement du raccordement sollicité est 
étrancrer à ces inconvénients; 

0 

2° Considér ant qu'il r ésulte du dossier que l'oppoRition 
faie par le notaire Chevalier , au nom du Marquis d'Yve· 
de Bavay, est basée sur le fait que les par celles 139 etr 
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152b dont il est propriétaire - seraient déson:nais 
·séparées du bassin carri er et diminuées de Yaleur ; 

Que ce so.utènement (inexact en fait) n ' est en tous les 
cas pas relevant au débat actuel puisque son appréciation , 
comme celle des inconvénients vantés à l'opposition 
sub . l ", seraient pu r essort des tribunaux ; 

Qu' aucune de ces trois opposiions ne conteste ni l ' uti
lité publique qu'il y a à établir le raccordement, ni l 'uti
lité qu'il y a pour Delten rr à l 'obtenir ; 

3° Parcelle 101 : 
Qu'au moment du dépôt de la c\emande en déclar ation 

d' utili té publique, la parcelle 101 était , suivant indica
tion au cadastre , propriété des frèr es J ouret; 

Qu'aucun acte authentique de vente ou aucun bail écrit 
n'a été produit alors pour établir le droit exclusif d' ex
ploitation ou de propriété don t se préavalaient les Nou
velles Carrières; 

Que ce n 'est qur le 6 no,·embre dernier , au dernier 
jour n tile pour la prod uction des pièces dans la seconde 
instance, que l'opposante, Sociélé Anonyme ·è~s Nou
Yelles Carri ères, a produit l'expédi tion du bai l signé par 
les frères Jouret et ell e, le 18 jttin 1931 par acte authen
t ique passé devant M• Plaitin , notaire, bail relatif aux 
parcelles n°" 95b, 101, 96, 97 a, 98a, 99a, 99b, 151, 16la, 
160d, 159a, 157b, au lover annuel de 40.000 francs; 

o) 

Q11e ce bail est fa it avec effet rétroacti f an i •r juil
lrt l 030 pour finir le 11 décembre 19-10 à charo·c de 

' 0 
respecter les occu1)ations en cours le fcrn1acre étant t , 0 

payable à. l 'arnnce; 

Qn'à la même date, elle a produit l' expédition d 'un 
acte de rnntc passé par aenmt ).[• P lait in , notaire à 
Le:-::>ines, le 10 octobre 1931 , par lequel les frères Jouret 
vendaient indivi:émen t à la Société Anonyme des Nou-

l 
l 
l 

l 
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velles Carrières et à celle des Carrières de l'Ermi tage, 
chacune pour moitié, les parcelles sus-ind.iquées qui 
avaient été données à bail le 18 juin 1931 par eux à la 
Société Anonyme des Nouvelles Carrières, savoir les 
parcelle· 95b, 101 , 96 , 97a,, 9Sa, 99a, 99b, 15lr, 16la, 
160d, 159a, 157b, vente faite à charge de respecter les 
occupations en cours; 

Considérant toutefois que l'acte de vente contient une 
clause déclarant que le prix de 2.140.500 francs ne sera 
Yersé que le 31 décembre 1940, qui est précisément la 
date d' expiration du bail du 18 juin et qu'à partir du 
1 cr jam·ier 1932 les acheteurs devront payer une somme 
de .J0 .000 francs à titre de redevance annuelle, terme 
échu, somme égale au fermage précité; 

Considérant que le rapprochement de ces deux actes, 
leur date, leur contenu est de nature à justifier l'obser
vation que faisait Delteme dans sa lettre du 11 septem
bre 19 31, lettre dans laquelle il déclare textuellement : 

« Il n 'y a à ce jour aucun acte enregistré ni en achat, 
» ni en option, ni en bail. Il n 'y a donc rien de Yalable
» ment fait quant à ces terrains; peut-être existe-t-il un 
» accord verbal entre les Nouvelles Carrières et 1\Ies-
1> sieurs J ouret , accord qui , soyez-en cer tains, dispa
» raîtra automatiquement si l 'expropriation que je solli
>> cite est accordée ou si j'acquiers les propriétés de la 
» Commission d ' Assistance Publique . Tout cela c'est du 
» bluff, de la mise en scène, du décor . » (Pièce 33) 

(Pièce visée dans le r apport de !'Ingénieur en chef
Dir ecteur du 17 septembre 19 31.) 

Considérant que le l 0r septembre 1931, M. Delrnux, 
Directeur des NoU\·elle. Carrières, a obtenu des h éritiers 
Hubert une option d'achat sur la parcelle l 50a et a leYé 
cette option à titre personnel , le 19 octobre 1931, jour de 
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la nmte des biens de la Commission d' Assistance Publi
que de Lessines; 

Considérant qu'il résulte de ces divers actes que, si les 
opposants ont acquis la propriété des parcelles J ouret et 
Hubert, ils avaient à ce moment complète connaissance 
de la demande de déclaration d'utilité publique faite par 
Deltenre, le 23 février et renouvelée le 15 juillet; 

Considérant que les .r otn-elles Carrières fondent en 
ordre principal leur opposition 8lll' le fait que l'expropria 
tion d' une partie de la parcelle 101 va couper en deux leur 
propre exploitation et rendre celle-ci impossible; 

Considérant que, jusqu 'à ce jour, la Société Anonyme 
des K cuvelles Carrières n ' exploite que les parcelles situées 
au r ord du bloc A de la Carrière Deltenre et aucun acte 
d' exploiation n'a été fait ni dans les terrains J ouret, ni 
dans ceux faisant partie du IJloc ,·endu par l' Assistance 
Publique, ni dans ·les terrains Hubert; 

Qu'il r ésulte de la lettre du 15 8eptembre 1931 de 
Delvaux à M. !'Ingénieur en chef, que cette Société va 
fonder très prochainement une nouvelle société pour 
1 ' exploitation des terrains de carrières récemment acquis 
ou ;, acquéri r ;'1 Rois-de-Le: sines, les ·tatuls ne permettant 
p:ts i>' aliquern t.:nt l'augmentation du capital même par 
voie de modification aux statuts; 

Qu'il en résulte qu'à cc jour, il n'existe ni exploitation 
sur ces terrains, ni société d' exploitation; 

Qu' en conséquence, l 'autorisation accordée à Deltenre 
n'entravera aucune exploitation déjà existante de carrière 
sur les terrains récemment acquis par la Société opposante 
ou par quelques autres; 

Con_s,id,érant que l' étendue des propriétés sur lesquelles 
la Soc1e t~ Anonyme des Nouvelles Carrières de Porphyre 
de Lessmes exploite ses carrières, est telle que cette 

1 

~. 
1 
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1 
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Société ne doit pas axo ir l'intention d ' exploiter une car
rière !'Ur ces ter rains acquis au Sud du raccordement solli
cité, et qu'il paraît certain, dit le rapport de !'Ingénieur 
en chef, que l ' opposit ion n' a d'au tre but que d 'empêcher 
l'exploitation d'un concurrent ; 

Que si cependant ce tte Société ouHait une carri ère au 
Sud du raccordement de Deltenre, il lui serait toujours 
possible de raccorder ces installations à, celles qu' elle 
possède au Nor d; 

Qu'il y a lieu d ' ajo uter , avec !'Ingénieur en chef
Directem du 2e arrondissement des Mines, que les par
celles 105a, 12la ne sont pas exploitables, ,-u le peu de 
largeur de la parce ll e 12la, l' épaisseur des terrains de 
recoun-ement, 11 mètr es et la nature de ces terrains qui 
r enferment des sables boulants; · 

Qu'il n'apparaît donc pas que l'établissement du raccor
dement sollicité soit de nature à nuire à l'intér êt public, 
ni même à, entraYer l' exploitatio.n des Carrières de la 
Société des Nouvelles Carrières ; 

Considérant que la Société Anonyme des Carrières de 
!'Ermitage a pris en 1902 la parcelle 144 à bail, par acte 
authentique, location ayant pris coms le 12 septem
bre 1902 et devan t finir le 22 août 2001 ; 

Qu'elle n'occupe pour son propre raccordement qu'une 
partie de cette parcelle ~t la limite leYant et loue le reste 
à usage de prairie; 

Que l' impétrant Deltenre a obtenu de l' Administration 
de la S. N . C. F . B. le 1 •r avril 1931, l'autorisation de 
sous-embrancher le raccordement sollicité à celui de la 
Société Anonyme des Carri èr es <lr !'Ermitage, en pa. sant 
par la parcelle 144; 

Considérant que le seul motif que cette Société fait 
valoir est que Loute surcharge de trafic sur son propre 
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chemin de fer , surcharge provenant d' une firm e é~ran
o" re est de nature à lui porter un préjudice en rédmsant 
be ' " ) ' 11 sa capacité de transport (lettre du l; aout.19~1 ; qu e e 
insiste en outre sur les dang ; rs de l expl01tat10n en com
mun d'un même raccordement dont le parcours, dit-elle, 
est particulièrement tortueux et accidenté; 

Que la r éalité de ce soutènement n'est nullement 

établie; 
Qu'en effet, si l' Administration des chemins de fer a 

autorisé le dit raccordement, ce n 'est qu'après un examen 
technique sér ieux de la demande et des protestations et 
recours que celle-ci a suscités; 

Que l' examen des· plans produits ne révèle pas du t01,i.t 
que le profil de la voie de raccordement de !'Ermitage 
soit particulièrement tortueux et accidenté, qu' il apparaît, 
au contraire, comme le moins tortueux et le moins acci
denté de tous les tracés proposés par elle à Deltenre ; 

Considérant qu'il rés1:1lte de ce qui précède que c'est 
moins contre la déclaration d'utilité publique sollicitée 
que s'élève la Société de l'Ermitage que contre l' usage 
en commu~ ~':une partie de. s~n ;·accordement, point sur 
lequel la dec1s10n appartenait a 1 Administration des che
mins de fer; 

Qu'au surplus, l'Ingénieur en chef-Directeur du 
2° arrondissement deR 'Mines estime qu'n.11cun autre sou!:i
cmbranchement par les raccordements d ' autres firmes 
voisine~ n'est possible (rapport du 19 aoüt) ; 

Considérant qu'il y a lieu de remarquer que le 19 octo-
bre 1931, cette parcelle 144 a éé acquise e t bl '-.. , . d' . n ven e pu l 
que : pour m01tie m iv1se par Deltenre (La Société Ano-
nyme Franco-Belge de Porphyr·e à 1 . ) . essmes pour un 
quart par la Société Anonyme des N cuvelles C~rrières et 
un quart par les Carrières de l 'Ermi'tag e, que cette der -

J 
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nière n'a plus renouvelé son opposition, sans cependant 
retirer celle qu'elle avait faite par lettre du 11 août; 

Qu'il y a lieu d'écarter cette ·opposition qui n'est fondée 
ni en fait ni en dr oit; 

Autres tracés : 

Considérant que les Nouvelles Carrières proposent au 
demandeur d'autres tracés de raccordement et joignent 
une note indiquant les avantages techniques et financiers 
qu' il y aurait pour Deltenre à adopter l'un de ces tracés; 

Que cette proposition a été soumise à l' examen de 
!' Ingénieur en chef-Directeur du 2e arrondissement des 
Mines; 

Qu'elle a été rejetée par Deltenre; 

Qu'il résulte des rapports de l'Ingénieur en chef, en 
date des 29-30 avril et du 4 mai 1931, confirmé par lui 
à la fin de son rapport du 19 août, que ces tracés ne peu
vent être adoptés; 

Considérant que c'est en vain que la Société « Car
rières de !'Ermitage » prnpose, elle aussi, divers autres 
tracés à Deltenre ; 

Qu'il résulte de l'examen du plan joint à la pièce 45, 
que tous sont plus longs· partant plus coûteux, et que les 
combinaisons proposées ont pom t·ésllltat de r endre l'ex
ploiLation de Deltenre plus onéreuse et d'imposer à d'au
tres carrières l' exploitation en commun de raccordements; 
en d'autres termes, d'imposer à autrui, sans aucun béné
fice d'intérêt général, un inconvénient r elatif que l'on 
rejette soi-même; 

Considérant que, si les projets de raccordement dressés 
par les Nouvelles Carrières de Porphyre dte Lessines 
étaient de nature à permettre la liaison avec le réseau des 
chemins de fer de la S. N. O. F. B. de la partie de la Car-
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• 
rière de Deltem e située au couchant de la parcelle 101 
(Bloc A) , encore faudrait-il établir un second raccorde
ment pour l'exploitation du Bloc B, lequel ne peut se 
faire que par la parcelle 144 ; 

Que, de plus·, cette solution n'amènerait aucune jonc
tion entre les Blocs A et B et qu' ainsi un r accordement 
par la parce lle 101 s' imposerait encore à cet effet ; 

Considérant que l'avis favorable deTingénieur en chef
Dirccteur du 2° arrondissement dies Mines et celui de la 
Députation permanente subordonnent la déclaration 
d' utili té publique à une condition : l 'engagement offert 
par Deltenre d' établir, à ses frais, au moment Ott l 'exigera 
l'exploitation des nouvelles acquisitions de la Société 
opposante, un passage aéri en ou terrestre entre les deux 
carrières appar tenant à la Société Anonyme des Nouvelles 
Carrières ; 

·Considérant que Deltenre a pris cet engagement d'une 
façon précise dans sa lettre du 29 avril 1931, adressée à 
l'Ingénieur en chef-Directeur du 2° arrondissement des 
Mines, qu'il échet d'en donner acte aux parties ; 

Considérant que la condition proposée par la Députa
tion permanente et !'Ingénieur en chef -Directeur n' appa
raît pas une condition proprement dite de la déclar ation 
d' utilité publique, puisqu' elle ne touche pas à la propriété 
de la parcelle expropriée, tnais const itue en r éalité une 
clause d'ordre financier, l' engagement par Deltenre de 
construire à ses frais, le cas échéant, un pont ou un pas
sage aérien ; 

Que c' est là une charge accessoire de l ' indemnité d ' ex
prop~·i~tio~ que ,l.es t~ib~naux civils pourront prendre en 
considerat1on , s ils l estiment nécessaire en fixant l ' in
demnité ; qu'il ~uf.fira d~nc de donner act~ aux .parties des 
engagements ecnts pns par Deltenre, sans qu'il soit 

f 
). 
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né<.:essaire de subordonner la déclaration d 'utilité publi
que aux conditions p roposées par !'Ingénieur e~ ?hef ~t 
la Députation permanente; que , dans ces cond1t10ns, il 
n 'échet pas de se prononcer sur les modalités de ce fut~lr 
raccordement, que ce soit par voie terrestre, de chemm 
de fer aérien et de transbordeur ou d' ascenseur ; 

En ce qui concerne l 'étendue des parcelles : 

Considérant que par la demande du 23 février, Deltem:e 
sollicitait une déclaration d ' utilité publique pour étabhr 
un raccordement pa r les parcelles 101 et 144; 

Qu'il déterminait comme suit l'impor tance des,emprises 
à faire sur les parcelles 101 et 144 : « J e sollicite l'ex
propriation rapide de la partie de ces parcelles strictement 
nécessaire à l 'assise r églementaire de mon propre raccor
dement ferré : parcelle 144, trapèze b: 5.60 B. 7. 20 
L. 80. 30 sup . 513. 92 111 2

; parcelle 101 , tr apèze b . 7 B . 10 
L. 67. 10 sup. 570.35 m2

• » 

Considéran t qu'au cours de cette instance, la demande 
a été modifiée, un tracé nouveau établi et è.es plans con
fo rmes à ce tracé déposés, que l'irnpoùance de l' emprise 
de la parcelle 144· est réduite clc 513.92 à 505 .89, mais 
que la par tie de la par celle 101 devient un triangle de 
13 m . de base sur 53 m . soit 344 .50 m2

; 

Considérant que c'est sur cette dernière demande et ces 
plans que l'Ingénieur en chef, les ~9-30 avril et 4 m~i , et 
la Députation permanente le 15 mai, se sont prononces.en 
donnant tous deux un avis favorable à la déclaration 
d'utilité publique autorisant le raccordement : 1° par la 
parcelle 144 : environ 5 a . 06 (exactement 505 .89 m2

); 

2° par une bande de terrain en t ravers de la parcelle 101 
suivant plan d'une longueur de 47 m. et d'une largeur 
moyenne de 6 m. , soit 2 ares 82; 

• 
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Considérant que, dans sa nouvelle demande du 
15 juillet, 1\1. Deltenre sollicite la déclaration d'utilité 
publique, pour l'établissement d 'un raccordement sur les 
mêmes parcelles 101 et H4 entraînant l' utili sation de 
celles-ci à concurrence de 344.50 m2 dans la parcelle 101 
et de 505.89 m2 dans la parcelle 144; 

Que ce projet a été soumis avec ses annexes à l' Ingé
nieur en chef-Directeur , le 19 août 1931 et à la Députa
tion permanente le 28 août suivant, qu' ils ont conclu tous 
deux da:ns les termes de leur avis donné respectivement les 
29-30 avril et 4 mai et le 15 mai 1931 : « En résumé, dit 
!'Ingénieur, « je m'en tiens aux conclusions de mes rap·
» ports des 29-30 avril et 4 mai, la Députation confirmant 
» son avis du 15 mai dernier »; 

Considérant qu'en matière d'expropriation, il y a lieu 
de restreindre l' importance des dépossessions dans les 
limites compatibles avec l' utilité de l' exploitation minière 
et les nécessités de. l'intérêt général ·; 

Qu'il résulte des rappor~s susvisés que l' expropriation 
pour l'établissement du raccordement employant parties 
des parcelles 101 et 144 indiquées dans ces avis des 19 et 
28 août est utile a l'exploitation des carrières de Deltenre ; 
que, de plus, la partie Nord de la parcelle 101, propriété 
de la Société Anonyme des Nouvelles Carrières, peut être 
utilement employée par cette Société, propriétaire déjà 
de la parcelle l 22a; 

, Qu'il ~ ~ d~nc_ lie~ à _ne faire droit à la demande que 
dans la limite mdiquee ci-après : 

Considérant qu'une demande de procédure d'urgence 
~e p:u~ être prise en_ considération avant la signature de 
1 ~rrete _royal auton sant l' expropriation, le demandeur 
n ayant Jusqu'alors aucun titre légal sur lequel il puisse 
baser cette demande, laquelle du reste ne _devait pas être 
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et n'a pas été envoyée au Conseil « pour avis » mais « pour 
être jointe au dossier » ; 

Est d'avis : 

Qu'il y a lieu d'accueillir la demande formulée le 
15 juillet 1931 par le sieur Deltenre; en conséqnence, 
propose de déclarer d'utilité publique . : 

1° l'établissement a; un raccordement par voie ferrée 
entre la parcelle n° 102a formant le Bloc A et le Bloc 
formé par les parcelles n°• 122a, 123d, 124, 126, 127 b, 
128c, 128b et 145 appartenant au demandeur , ce raccor
dement comportant l' expropriation suivant plan d'une 
bande de terrain en travers de la parcelle 101, longue de 
47 m. et d'une largeur moyenne de 6 m., soit 2 a . 82, 
pour servir d'assiette à une voie ferrée; 

2° ·1' établissement d'un raccordement par voie ferrée 
à partir de la parcelle 145 jusqu' au raccordement de la 
Société Anonyme des Carrièr~s l'Ermitage, par la tra
versée en courbe de la parcelle 144 sur environ 3om,30 
de long et 6m,30 de largeur moyenne. 

Donne acte aux Sociétés opposantes et à Deltenre Ch., 
demandeur de l' engaaernent qu 'a pris le dit Deltenre 

' 0 , 

d' établir, lorsque la nécessité s'en présentera, un pont 
pour un passage supérieur des voies de tra~~port des No~
velles Carrières de Porphyre à Lessines, v01es en remblais 
issues de celles existant au Nord jusqu 'à la têt~ d'_un • 
ascenseur au Midi, celui-ci étant destiné à l' expl01tat10n 
des parcelles 101, 95b et 96. 

___ -..... ................... ______ _ 
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Avis du 24 novembre 1931. 

Carrière. - Voie de communication souterraine. - Déclara
tion d'utilité publique, 

Avis défavorable de la députation permanente. 

La déclaration d1 utilité publique peut e~t? e d , , . . · accor ee a 
une exploitation de carrière comme a' un · d . , , . ' e concession e 
mine, en vue d etabltr un trafriage m,e'ca . . 
d 

· l . nique souf;errain 
epuis es terrains de carrière 1·usqu' , f , 7 . , , aux ours a c iaux 

situes a front de route mais près d, . , , . , , · , 
1 

. une carriere de1a 
e~uis~e. - . z appartient à l' Ingénieu1· des Mines d' a ré-
cier si la voie est la plus pratique l l , . PP 
l l d. ' a Pus economique et 
a pus irecte, en même temps q . l . 

bl ue a moins domma-
gea e pour donner issue aux nouveau . . . . 
par l'ex ploitant _Il , , 

1 
x te11 ains acquis 

· necietpasdes' ,At' ' l'. l' 
favorable de la Dé t t · a?'? e er a avis ce -. pu a ion pe1·manent . . 
imp1·écis et infondés . e, si ses motifs sont 

LE CONSEIL DES MINES 
' 

Vu la dépêche ministér ielle d 2 
mettant au Conseil le do . 'd' u O octobre 1931, trans-

ss1er tme . " d 
velle Société Anonyme d C ., requete e la « Nou-

es arneres t F 
Grands Malades et N e ours à Chaux des 
R

, . ouveaux Pro 'd' I . eums, à Namur. ce es ndustnels _, 

- Vu la dite requête du 28 . 
S ., ' ma1 1931 ocieté demanderesse · 11. . ' par laquelle la 

b 
. SO !Clte la d , 1 . 

pu ligue en vue de cré . . ec arat1on d ' utilité 
. er une v01e a . . 

so. uterraine de cinq mètre d 1 e commumcat10n 
s e argeu · 1. 

Lraînage à câble sans f . 1 r e iant, par un 
. ' ' m, son gisement a . 

sis a l Est, avec ses foms à ch ~ pierre calcaire 
( commune de Beez) ce , t . aux en exploitation à l'Ouest 

' a ravers des . . , 
cette commune section A o 

133 
pa1 celles situees en 

' n h 13lk ' et 13lc, appar-

,... 
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tenant aux sieurs DehYiche Isidore, Godefroid GustaYe et 
:1 la t:ociété Anonyme des Carrières et Fours à Chaux 
Dumont-Wauticr , à H ermalle-sous-Huy; 

Vu les annexes y jointes : 

a) un extrait dn plan et de la matri ce cadastrale de la 
commune de Beez; 

b) un plan en quadruple expédition , à l 'éch elle de 
1/100, visé par les autorités compétentes, indiquant les 
parcelles litigieuses tL traverser, et les surfaces respectives 
nécessaires à l'exécution du profot ; 

c) un plan, à l'échelle de 1/ 100, donnant quatr e cou
pes et montrant la conception d!e la voie de communi
cation ; 

d) un plan , à. l 'échelle de l /50Q, où figurent les fours 
à chaux, les ,·oies de communication , le trajet du traînage 
mécanique devant relier les fours et le gisement, enfin 
le périmètre de ce dernier; 

Ces deux derniers plans également düment visés. 

e) la justifi cation des pouvoirs des signataires de la 
requête ; 

f) la copie des lettres recommandées adressées par la 
requérante aux divers propriétaires intéressés, et la cor
respondance échangée avec eux à ce sujet ; 

g) l 'autorisation donnée le 27 mai 1931 à la demande
resse, par le sieur Sinet Antoine, de Beez, d'établir ce 
passage à travers sa parcelle n° 13lm section A, com

mune de Beez; 

Vu les copies cer tifiées conformes par l'Ingénieur en 
chef-Directeur du Ge arrondissement des Mines, d'accords 
sous seing privé inter venus entre la demanderesse et les 
siems Dubois, Joseph et consorts, Pierre, A. , Pinon, 
Honoré, respectivemen t propriétaires des parcelles 
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n°• 130e, 129e et. h, et 135b, section A, commune de 
Beez; 

Vu les pièces relatives à l' enquête de commodo et 
incommodo ouverte sur cette demand~, du 1 cr au 
22 juin 1931, par l'administration communale de Beez; 

Vu l'avis de ce collège échevinal, du 26 juin 1931 ; 

Vu les diverses oppositions formulées alors contre cette 
demande, notamment par : Delwiche Isidore Godefroid 
Gustave et la Société Anonyme des Carrières' et Fours à 
Chaux Dumont-Wautier, oppositions renou l ' 

lt , . ve ees encore 
u er1eurement ; 

6
e Vu le ~apport de M. l'Ingénieur en chef-Directeur du 

arrondissement des mines, à Namur, du 20 août 1931 ; 
Vu, avec ses annexes le rapport du . . h . 

provincial du 11 septembre 1931 relat'sfe1v1cde' tlec mque 
d t . o 1 ' 1 au ep acement u sen ier n 4, commune de Beez. 

' 
. V~ l'avis de la Députation permanente du 0 ·1 

vmc1al de Namur e d t d 2 onse1 pro-
' n a e u octobre 1931 . 

Vu la note réponse à cet avis adressée l '10 
bre 1931 par la requérante et 1 ' .e novem-

b 193 , , ' e memorre du 11 no-vem re 1 presente par la Sociét, D . 
Conseil des Mines et signé de son aa:u. ~mont-W autier au 
M. Paul Dumont;' mistrateur-.délégué, 

Vu les lois sur la matière notam , . 
loi du 5 juin 1911 sur le ' . m~n.t' 1 article 14 de la 

' s mm es, m1rueres t . , 
Entendu le Con ·11 Oh . e carneres; 

Sel er evaher a D 
port, à la séance de ce jour; e onnea en son rap-

Oonsidérant qu'un accord . bl 
d am1a e n 'a p "t e tous les propriétaires b · u e re obtenu 
ff ' ien que la requ, 1 . 

o ert l'indemnité fixée au d bl erante eur ait 
. , ou e par la loi · 

Oons1derant que cette dem d , ' . 
publique est dûment introd .~n e en deç:larat1on d'utilité 

· Ul e, que toutes les formalités 

- ............... ____ __ 
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prescrites par la loi ont été observées et que l'instruction 
administrati,·e dont elle a fait l'objet est régulière; 

Sur les oppositions : 

Considérant que, des neuf oppositions formulées, trois 
seulement sont à. examiner , les autres ayant trait à des 
parcelles ou à des objets étrangers à la demande; 

Considérant que les réclamations introduites par les 
sieurs Delwiche et Godefroid, respectivement proprié
taires des parcelles n°• 133h et 13H, section A, ne consti
tuent pas, en principe, des oppositions formelles au pas
sage souterrain sollicité, mais révèlent seulement mésen
tente sur l'indemnité et prétention d'imposer des condi
tions illégales; qu'au surplus, ces opposants n'éprouve
ront, par la suite, aucun gêne pour cultiver encore leurs 
parcelles, puisque 1' extrados du plafond du tunnel se 
trouvera à 50 centimètres sous le niveau de la route de 
Namur et sera recouYert d'une couche de terre arable de 
cette épaisseur ; 

Considérant que c'est à tort que la Société Anonyme 
des Carrières et Fours à Chaux Dumont-Wautier sou
tient : que la procédure est viciée dès l'origine, parce 
qu'alors l' impétrante n'aurait point fait l 'offre de l 'in
demnité du double et se serait déjà emparée de parcelles 
appartenant à. cette opposante; qu'il n'y a pas, en l'occu
rence, utilité publique ni nécessité sociale de créer cette 
voie de communication; que, par suite, l'article 113 des 
lois minières coordonnées n'est pas applicable , car la 
Société demanderesse a d'autres moyens de communica
tion et d 'exploitation plus simples et moins cotlteux, sans 
venir lui causer l' anéanti ssement de sa parcelle n° 13l c, 
avec toutes ses conséquences; enfin, qu'il appartenait à 
la Sociétè impétrante d'acquérir, longtemps avant elle, 
les terrains dont elle prétend avoir besoin : « elle était sur 
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place et devait arnir le sens des affaires et la prhoyance 
nécessaires ~our s'assurer les emplacements visés ,, ; 

Considérant que l'offre de payer à l'opposante l'in
demnité fixée au double par la loi lui a été form ellement 
faite par lettre recommandée du 7 mai 1931, dont le r é
c6pissé est au dossier et que, si l'imp6trante a disposé 
prématurément de la parcelle litigieuse, c'est là un fait 
indépendant de la déclaration d'utilité publique, pouvant 
seulement èonner ouverture à une action devant les juri
dictions ordinaires; 

Que ,I;s dispositions .d ~, l 'article 14 de la loi du 5 juin 
1911 s etendent aux mm1eres et carrières; donc celles-ci 
peuvent obtenir une déclaration d' utilité bl . 
l . . , . . pu 1que pour 
es t1 ava ux souterrains (avis du 23 mars 1928 J . XIII 

p. 397) ; . , Ul. ' 

Que, suirnnt la jmisprudence constant cl 0 .1 . b · , . e u onse1 , 
pou1 o temr une declaration d'utilité publ' .1 f f ' 

1 . , . . . 1que, i su . it 
que « e requerant Justifi e que la nouvel! . d . . e vme e com-
rnumcat1on permette : ou de faci liter' l', 1 cl 

. ecou ement es 
produi ts, OU d~ les fourn ir à meilleur CO t cl 

d 1 , . mp e, ou e 
ren re p us cconom1ques les moyens de t d 
a r ansport ou e 

onner un plus grand développement , 1, 1 
. ' . 

( . . . d -;- . a exp 01tat10n )) 
von· avis u 21 JUm 1929 et ceux au , 1 .1 , , 

[Annales des Mines, 1929, p. 121Êi]) ;xque s i se r efere 

Qu'i l appartient aux Inaénieurs d 111r· 
b 1 , · 5 es 111.mes de recher-

c er e ventable caractèr e de la voie , , t bl' 
matières, leurs rapports ont val . ~· e a 11'_ et, en ces 
avis de 1929) . or M l' I , . em expertise (même 

6• d. ' .' . ngemeur en chef-Directeur du 
arron 1ssement des Mines, à Namur d, 1 rapport d1u 20 août 1931 1 h ' ec are dans son 

. . ' que e c amp d'expl .t t. l 
terrams que la Société Anon . 01 a ion oes 
à Chaux .des Grands Malade;mp:s!~ Oarnères et Foms 
1'0 t e encore à Beez à 

ues , est notoirement insuffisant • 
pour continuer à 
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assm er son existence; que, pour cette raison, cette 
Société a acquis, à l'Est des parcelles et acheté des droits 
d 'exploitation constituant un nouvel ensemble d 'un seul 
tenant, dont le i:accordement lui est nécessaire; qu' à 
cette fin, elle sollicite l' autorisation de pouvoir établir 
entre eux un traînage mécanique par câble sans fin , en 
souterrain, sous section rectangulaire de 4 mètres de 
laraeur et 2 mètres de hauteur , avec revêtement droit en 
bé t~m de om 50 d'épaisseur, strict minimum r éclamé pour , -
assurer la cir culation normale des wagonnets. 

Que l'exécution de ce travail à travers la parcelle 
n° 13lc, d'une largeur de 14 mètres et consistant actuel
lement en coteau d' une montagne de roches calcaires en 
surélévation de 20 mètres à sa limite Nord, a\·ec forte 
pente ver s la limite Sud, bord de la route, sans chemin ni 
accès à la route de Namm ou au chemin de fer du Nord-
Belge, ne la dépréciera guère; que ce passage s'effec
tuant en tunnel creusé en plein rocher, à environ 17 m. 
de la crête, tandis que la voôte serait à 50 centimètres 
sous le· niveau de la route, ne gênera pas l'opposante qui, 
pour le surplus, conservera l'entière disposition de sa 
parcelle et la faculté de recourir , le cas échéant, ~lle 
aussi à cet article 113, s'il le fallait; il y a du reste heu 
de remarquer qu'elle n' a dans les envir ons, en ce m~
rnent, aucune exploitation de carriè1:e ni mise à frmt 

quelconque ; 

Que la disposition proposée est, de l'avis du h aut fonc
tionnaire précité, la seule réellement pratique, la. seule 
économique, la plus directe et qui apporte le m?m~ de 
dommaae ou d'inconvénient; créer cette commumcat10n, 

0 

fut-elle à voie étroite, par la route de Namur, comme le 
préconise l' opposante, outre que cela ent~·aînerait de 
nouvelles expropriations, serait créer une nmsance pour 
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la commodité publique et une cause de danger grave, tant 
pour les ha~itants des maisons devant l'entrée desquelles 
elle pa~serait que pour les usagers de la route et, pour 
ceux-ci, le danger s'aggraverait si ce raccordement la 
cou~ait à ~e~x reprises, comme il a également été p1:0 _ 

pose pour eviter de longer les habitations· quant à l ' 't _ 
bl

. . , e a 
1r souterramement suivant l'un ou l'autre de ce t. ' . s races, 

ce serait enlever au programme toute son économie ; 

Qu' enfin, le fait que la Société demander 't , r , · 11 esse aurai 
neg ige, s1 e e en a eu l'occasion, d'acquérir antérieure-
ment les parcelles litigieuses comme 1 1 . 1 1, t f . , • e m reproc rn 

opposan e, ce ait, a le supposer vrai ne 1 . 
nement d d ·t d'' ' a pnve aucu-
d l

' . u roi . mvoquer ultérieurement le bénéfice 
e ancle 113, s1 elle réunit les condit1'0 . 

ns r eqmses · 
Considérant qu'il appert du rapp ·t d 11 ' 

193 . or u septembre 
1 que le service technique de la . . 
f · piovmce oe Namur 

ne ait aucune opposition au dépl , 
sentier n° 14 ni a acement . propose du 

' u passage sous ce t' d 
projeté ; · sen ier u traînage 

Considérant que la Députation erma . 
provincial de Namur, dans sa séaJ d n;nte du Conseil 
émet un avis défavorable pour d ce ~f oc~obre 1931, 
précis ni fondés; es moti s qm ne son t ni 

Considérant qu'au contraire il résulte de . , , 
que la demande est justifiée et que les o . c~ ~m precede 
lées ne sont point fondées; ppositions formu-

Propose : 
de déclarer qu'il y a utilité bl' . 

velle Société Anonyme des Cpu . ~que à ce que la« Nou-
a G arneres et Fo à Oh es rands Malades et No ur s J aux 
Réunis », à Namur puiss u~eaux Procédés Industriels 

' e creer en soute . d 
formes et dimensions · d. , ' r ram, ans les 

m iquees à sa demande du 

/ "' 
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28 mars 1931 et aux plans spécifiques y annexés, un 

passage souterrain destiné à assurer la communication de 
son gisement à l'Est aYec ses fours à chaux sis à l'Ouest 
le long de la ro1lte cle l\'arn:ur, le dit passage devant occu
per en sous-sol les su pcrficies de 8 7 centiares 7/10°9, 
82 centiares 7 / 10"" et 78 centiares 5/10"" dans les par
celles cadastrées commune de Beez, section A, n° 133h, 
13lk et ] 3lc, appartenant respe~tivement au sieur Del
wiche Isidore, à Beez, au sieur Godefroid Gustave, à 
Beez et à la Société Anonyme des Carrières et Fours à 
Chaux Dumont-Wautier , à Hermalle-sous-Huy. 

Avis du 15 décembre 1931. 

Occupation. - Terrain de culture. - Distance de 100 mè-· 
très des habitations ou clôtures murées du même pro
priétaire. - Autorisation d'occuper. 

1 ~ y : 1 , - ::"! ·~·-r,..,..- ---: J-r i: 
• J 

L'utilité que présentera pour une exploitation de mine 
l'occupation d'un terrain de cult1ire non clôturé (de 
murs ) , cornp-ris dans le périmètre de la concession et 
distan~ de plus de cent mètres de toute habitation ou 
clôture murée app.artenant au propriétaire de ce terrain, 
suffit pour que l"occiipation doive être autorisée . 

LE CoNSElL DES MINES, 

Vu la dépêche ministérielle du 12 novembre 1931; 

Vu la requête de la « Société Anonyme des Charbon
nages d' Abhooz et Bonne-Foi Hareng », du 7 mai 1931; 

Vu les plans et extraits cadastraux joints à la requête;. 
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Vu les accusés de r éception de la notification infor
mant les propriétaires de la demande d 'occupation de la 
Société requérante ; 

Vu l'opposition formulée par le sieur Nyssen-Dumon
-ceau; 

Vu le certificat d'information de l ' Administration 
'Communale de Liége ; . 

Vu le rapport de !'Ingénieur en chef-Directeur du 
8° arrondissement des Mines à Liége ; 

Vu l' avis de la Députation permanente du Conseil pro
·vincial de Liége du 12 octobre 1931; 

Vu les lettres adressées les ldr et 2 décembre 1931 au 
·Conseil des Mines, par MM. Nyssen-Dumonceau et 
H. Pieper;_ 

Vu les lois sur la mai èr e ; 

Entendu le Conseillé François en son rapport; 

Considérant que, par une requête du 7 mai 1931, la 
Société Anonyme des Charbonnages d' Abhooz et Bonne
Foi-Hareng, à Hersta l sollicite l 'autorisation d'occuper, 
pour les besoins de son exploitation, un terrain d'une 
contenance totale approximative de 10 .818 mètres carrés 
à prendre sur deux parcelles sises à Her stal, cadastrées 
·Section B n° 469a et 646a appartenan t à MM. Nyssen, 
Pieper et L . Rancelot, tous trois domiciliés à Liége ; 

Que cette r equête est moti,·ée par la nécessité pour la 
requérante d' acquérir un terrain pour le dépôt des 
matières stériles provenant de son exploitation ; 

Considérant que la requérante fait offre d'indemniser 
les propriétaires suivant les lois et prescriptions sur la 
matière; 

Qu'à cette requête sont joints : 

_.., 

JURI SPRUDENCE DU CONSEIL DES MINES 

1° un extrait du plan cadast.ral et un extrait de la 
matrice cadastrale de la commune de Her stal , en qua

druple expédition; 
2° un plan d' ensemble, à l' échelle de 1 / 10.~0oe, de 

la concession et des installations de la requérante ; 
3° un plan, en double expédition, à l' échelle de· 

1/ 2. 500° des installations de la requér ante ainsi que des 
parcelles dont l'occupation est demandée et des pro
priétés voisines ; ces plans ont été vérifiés et visés par les 

autorités compétentes; 
Considérant que des pièces versées au dossier , i1 appert 

que les propriétaires du terrain dont l'occu_pation est 
sollicitée, ont été informés régulièrement de la demande 
d'occupation et ont accusé réception de cette informa-

tion; 
Considérant que, par une lettre du 18 mai 1931, 

adressée au Gouverneur de la province de Liége, le sieur 
Arthur Nyssen a ch'>claré s 'opposer à l ' occupation ; 

Que le 1°r décembre HlBl , _le même sieur Nyssen a. 
renouvelé cette opposition au nom des trois propriétaire_s 
indivis, par une lettre adressée aux Memhr_es du ?onseil 
des ~Ii nes et que le 2 du même mois, le siem ~1eper a 
r enournlé cette opposition par une lettre adressee egale
ment aux Membres du Conseil des :Mines; 

Considérant que le sieur R~nscelot ~·a pas fo~~ul_é 
d' .t. e'gulière et que n en ne demontre qu il a1t oppos1 10n r . , . . . . 
d ' J t de le fa ire à ses co-propnetaires md1v1s ; onne manoa , 

Considérant que les oppositions for~ulées se fonde~t 
· . les terrains dont l' occupat10n est demandee· sur ce que . , . · · , l 

f t ·t· d'une ferme et ciue leur ahenat10n nmrait a a on pa1 ie . . . . . , l 
culture de celle-ci et en diminuerait cons1derablement ai 

1 . . ' en outre lês opposants prétendent que l' occu-
va em , qu ' . d' -11 1 
pation sollicitée n'est pas nécessall'e et que ai eurs a 

______ ......................... ~ .. ------------------.......... . 



Î26 ANXAI.ES DES MINES DE BELGlQUF. 

requérante pourrait se procurer d 'autres terrains dans 
les environs ; 

Considérant qu~ le terrain dont d' agit est affecté à la 
·culture, qu'il se trouve entièrement dans la concession 
de la requérante; qu'il n'est pas clôturé et qu'il est distant 
·de plus de cent mètres de toute habitation ou clôture 
murée appartenant. aux opposants ; 

Considérant que, dans son rapport du 22 septem
bre 1931, l'Ingénieur en chef-Directeur du 8" arrondis
.sement des Mines à Liége estime qu'il est nécessaire que 
la Société requérante puisse étendre le terril de son siège 
d' Abhooz sur les parties des deux parcelles dont elle 
demande l'occupatidn et qu'il n'y a dans les environs 
aucun autre terrain convenable pour étendre utilement 
·et pratiquement ce terril; qu'en conclusion, il déclare 
qu'il y a lieu de fair~ droit à la demande; 

Considérant que, pour justifier cette demande, il 
suffit qu'il y ait utilité de l 'occupation; 

Considérant que la dépréciation causée aux terrains 
des opposants sera évaluée comme d~ droit et que tt 
' l · f · l' b' d' · ce e eva ~ation ern o. Jet une expertise, au cas où les 
parties ne se mettraient pas d'accôrd sur ce point; 

Considérant qu' il n'y a donc aucun motif pour 
.accueillir les oppositions des propriétaires; 

Considérant que toutes les formalités lécrales ont. e'te' 
remplies; b 

,Oonsi~érant que, dans son avis ~u 12 octobre 1931, la 
Deputat10n permanente du Conseil provincial d L', 
conclut à ce qu'il soit fait droit à la demande d 1 es i.e,g: e a omete 
Anonyme des Charbonnages d' Abhooz et B F · 
R 

onne- 01-
areng ; 

1 

JURISPRUDENCE DU CONSEIL DES MINES ï27 

Est d'avis : 

Qu'il y . a lieu d 'autoriser la Société Anonyme des 
Charbonnages d' Abhooi et Bonne-Foi-Hareng à occu
per, pour les besoins de son exploitation, un terrain 
d'une contenance approximative de 10 .818 mètres carrés 
à prendre dans deux parcelles sises à Herstal, cadastrées 
section B n° 469a et 646a (contenance colorée en rouge 
sur les extraits du plan cadastral joint à la requête) et 
appartenant à :MM. Nyssen-Dumonceau, R. Pieper et 
L. Ranscelot, propriétaires indivis, tous trois domiciliés 

à Liége. 
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ERRATA 

Jurisprudence du Conseil des Mines. 
TOME QUATORZIEl\fE 

1929-1982 . 

2mc Partie . - 1980. 

ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

'l'ome XXXII (année 1981), 4ruo livraison . 

Avis du 8 juillet 1930 

Page 1373. 

A l 'en-tête : au lieu de 12 mai 1929, lire J•r mai 1929. 

A la 2mo ligne du sommaire : même rectification 

A la dernière ligne : ?.u lieu de 28 février , lire !25 février. 

Page 137'!. 

A la 2m• ligne : au lieu de 12 mai, lir e 1er mai. 

). 

DOCUJVIENTS ADMINISTRATIFS 

MINISTERE DE L'INDUSTRIE, DU TRA V AIL 
ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE 

Arrêté royal du 16 janvier 1932 prescrivant les moyens de 
premiers soins médicaux dans les entreprises indus· 
trielles et commerciales. 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir , SALUT. 

Vu la loi du 2 juillet 1899, concernant la santé et la sécu
rité des ou".riers employés dans les entreprises industrielles et 
commerciales; 

Revu l'arrê té royal du 17 janvier 1921, p rescrivant les moyens 
de premiers soins médicaux dans les entreprises industrielles 
et commerciales: 

Considérant que l'expérience a démontré la nécessité de 
complé ter l'arrêté royal susvisé et d'y apporter certaines modi
fications; 

Revu les avis émis par les sections compétentes des Conseils 
d e 1 'industrie et du travail et les députations permanentes des 
Conseils provinciaux; 

Revu l'avis du Conseil supérieur d'Hygiène publique; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'industrie, du T ra
vail e t de la Prévoyance sociale, 

Nous avons arrêté et arrêtons 

Article 1er. - Dans les établissements classés comme dan
gereux, insalubres ou incommodes e t dans les en treprises 
industrielles et commerciales asujetties à la loi du 24 décembre 
1903 , modifiée par la loi du 18 juin 1930, sur la réparation d es 
dommages résultant des accidents d e travail, l'exploitant est 
tenu en cas d'accident ou d 'indisposition grave survenant à 
l'un' de ses ouvriers au cours de l'exécution du contrat de 


